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Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

LETTRE DE CANDIDATURE 

DESIGNATION DU MANDATAIRE PAR SES CO-TRAITANTS1 

DC1 

                                                           
1   

 
Le formulaire DC1 est un modèle de lettre de candidature, qui peut être utilisé par les candidats aux marchés publics 
(marchés ou accords-cadres) pour présenter leur candidature. 

 
 
En cas de candidature groupée, chaque membre du groupement renseigne le formulaire, et produit les renseignements ou 
documents demandés par  (formulaire DC2). 
 

articles L. 1110-1, et R. 2162-1 à 
R. 2162-6, R. 2162-7 à R. 2162-12, R. 2162-13 à R. 2162-14 et R. 2162-15 à R. 2162-21 (marchés publics autres que de 
défense ou de sécurité), ainsi que R. 23612-1 à R. 2362-6, R. 2362-7, R. 2362-8, R. 2362-9 à R. 2362-12, et R. 2362-13 
à R. 2362-18 (marchés de défense ou de sécurité), le vocable de « marché public » recouvre aussi les marchés de partenariat 
et les marchés de défense ou de sécurité ainsi que les marchés subséquents et les marchés spécifiques, indépendamment 

achats utilisées (accords-

bligations relatives à la préparation et à la passation prévues par ce code. Dans tous ces 
cas, le présent formulaire type est utilisable. 
 
 
A - Identification  

nce ou  ; en cas de 
la 

simple indication de la référence à cet avis est suffisante ; dans tous le
.) 

 

professionnel, située 3, rue Maurice Audin, 69518 Vaulx-en-Velin. 
 
B - Objet de la consultation 

(  ; en cas de 

simple indication de la référence à cet avis est suffisante 
mation suffisante.) 

 

Rénovation du bâtiment D  

Lot n°9 : Plomberie  Chauffage - Ventilation 
 
C - Objet de la candidature 

(Cocher la case correspondante.) 

La candidature est présentée : 

 pour le marché public (en cas de non allotissement) ; 
 

 pour tous les lots de la procédure de passation du marché public ; 
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 pour le lot n°09 public (en cas 
umérotés, indiquer ci-dessous

 ou invitation ). 
 
 
D - Présentation du candidat 

(Cocher la case correspondante.) 
 

 Le candidat se présente seul : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat individuel, les adresses de son établissement et de son 

 de 
télécopie et son numéro SIRET 
candidat ICD.] 
 
 

  : 
 

IDEX ENERGIES 
Agence SAINT PRIEST  
Parc de la Bandonnière 
11 rue Maurice Audibert 
69800 SAINT PRIEST 
 

 
  : 
Siège social : 72 avenue Jean-Baptiste Clément  92513 Boulogne-Billancourt cedex 
 
Direction Régionale Auvergne Rhône Alpes : Représentée par Madame Dorothée OLIVER 
55 Ter Avenue René Cassin - 69009 LYON 

 
 

Adresse électronique en phase AO :   commerce-travaux-aura@idex.fr /  thibault.guiffray@idex.fr 
    

Numéros de téléphone :  04.72.76.80.81  
 

ICD : 315 871 640 01561  
 

 
 

 
  : 

 
 conjoint  OU   solidaire 

 
 

En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire : 

 
 Non  OU   Oui 
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E - Identification des membres du groupement et répartition des prestations 

(Tous les membres du groupement remplissent le tableau ci-dessous. En cas de groupement conjoint, les membres du 
 

Ajouter autant de lignes que nécessaires.) 
 

N°
du
Lot 

 
Nom commercial et dénomination sociale, 

 
adresse électronique, numéros de 

téléphone et de télécopie, numéro SIRET 
des membres du groupement (***) 

 

 
Prestations exécutées par les membres 

du groupement (**) 

  

  

  

  

 
(**) Pour les groupements conjoints. Lorsque la candidature est présentée sous forme de groupement solidaire, le 
renseignement de cette rubrique est inutile. 
(***) A défaut,  
figurant dans la liste des ICD. 
 
 

F - Engagements du candidat individuel ou de chaque membre du groupement 
 
F1 Exclusions de la procédure 

 : 

a) d  cas 
 prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la 

commande publique (*) ; 

b)  marché public de défense ou de sécurité, ne pas entrer dans  des cas 
 prévus aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la 

commande publique. 

 

, cocher la case suivante :  
 
(*) Lorsqu'un opérateur économique est, au cours de la procédure de passation d'un marché, placé dans l'un des cas 
d'exclusion mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5, aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 ou aux articles L. 2341-1 
à L. 2341-3  du code de la commande publique, il informe sans délai l'acheteur de ce changement de situation. 
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F2 Documents de preuve disponibles en ligne (applicable également aux MDS, lorsque
les candidats à ne pas fournir ces documents de preuve en application article R. 2343-14 ou R. 2343-15 du 
code de la commande publique)
 
Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont accessibles 

accéder : 
.) 

 
- Adresse internet : www.idex.fr - www.e-attestations.fr 

- Renseignements nécessaires pour y accéder : Tous nos documents administratifs à jour sont disponibles sur 
la plateforme e-  

 
F3 - Capacités 
 
Le candidat individuel, ou les membres du groupement, 

 :  
(Cocher la case correspondante.) 
 

 le formulaire DC2.  les documents établissant ses capacités, tels que demandés 
dans les documents de la consultation (*). 

 
(*) Attention nir au 
stade de la candidature ; il convient alors de vérifier attentivement les exigences fixées dans les documents de la consultation. 
Dans les autres marchés publics, les candidats ne sont tenus de fournir que des informations nt 
décider de fournir les documents de preuve de la satisfaction aux conditions de participation au stade de la candidature, ils  
sont en aucun . 
 
G - Désignation du mandataire (en cas de groupement) 
 
Les membres du groupement désignent le mandataire suivant : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire, les adresses de son établissement et de son siège 

esse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET  

ICD].] 
 

  : 
 
 
 

 Adresses postale et du siège social (si  : 
 
 
 

Adresse électronique : 
 
 
 

Numéros de téléphone et de télécopie : 
 
 
 

ICD : 
 

 
Le mandataire devra fournir, si le groupement est désigné attributaire, un docum
membres du groupement et précisant les conditions de cette habilitation. Pour les marchés publics de défense ou 
de sécurité, ce document est à fournir dès le dépôt de la candidature. 

 

Date de la dernière mise à jour : 01/04/2019. 
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DESIGNATION PAR LE CANDIDAT 

DE LA (DES) PERSONNE(S) HABILITEE(S) A RECEVOIR 

LES COMMUNICATIONS DE L’ACHETEUR 

 

 

Dans le cadre de la présente procédure, le candidat indique la (les) personne(s) à qui le 

pouvoir adjudicateur pourra adresser les communications mentionnées à l’article 9 du 

règlement de consultation. 

 

 

Consultation : 

Rénovation du Bâtiment D de l’ENTPE  

Lot n°9 : Plomberie – Chauffage - Ventilation  

 

Candidat : IDEX ENERGIES 

 

 

 

 

 

Personne habilitée à recevoir les communications (OBLIGATOIRE) : 

 

Nom, prénom : GUIFFRAY Thibault 

Fonction : Directeur Commercial 

Adresse postale : 11 rue Maurice Audibert – 69800 ST PRIEST 

Adresse mail : thibault.guiffray@idex.fr - commerce-travaux-aura@idex.fr 

Téléphone : 06 82 89 96 35 

 

 

Deuxième personne habilitée à recevoir les communications (FACULTATIF) : 

 

Nom, prénom : EVANGELISTA Gisèle 

Fonction : Assistante Commerciale 

Adresse postale : 11 rue Maurice Audibert – 69800 ST PRIEST 

Adresse mail : gisele.evangelista@idex.fr - commerce-travaux-aura@idex.fr 

Téléphone : 06 64 39 66 56 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

DECLARATION DU CANDIDAT INDIVIDUEL 

OU DU MEMBRE DU GROUPEMENT1 

DC2 

 
Le formulaire DC2 est un modèle de déclaration qui peut être utilisé par les candidats aux marchés publics (marchés ou 
accords-cadres) à l'appui de leur candidature (formulaire DC1). 
En cas d’allotissement, ce document doit être fourni pour chacun des lots de la consultation. 

 
En cas de candidature groupée, il est rempli par chaque membre du groupement. 

 
En complément de sa lettre de candidature (formulaire DC1), le candidat individuel ou chacun des membres du groupement 
peut produire, en annexe du DC2, les éléments demandés par l’acheteur dans l'avis d'appel à la concurrence ou dans 
l’invitation à confirmer l’intérêt, ou en l’absence d’un tel avis ou d’une telle invitation, dans les documents de la consultation. 

 
Il est rappelé qu’en application du code de la commande publique, et notamment ses articles L. 1110-1, et R. 2162-1 à R. 2162-
6, R. 2162-7 à R. 2162-12, R. 2162-13 à R. 2162-14 et R. 2162-15 à R. 2162-21 (marchés publics autres que de défense ou de 
sécurité), ainsi que R. 23612-1 à R. 2362-6, R. 2362-7, R. 2362-8, R. 2362-9 à R. 2362-12, et R. 2362-13 à R. 2362-18 
(marchés de défense ou de sécurité), le vocable de « marché public » recouvre aussi les marchés de partenariat et les marchés 
de défense ou de sécurité (MDS) ainsi que les marchés subséquents et les marchés spécifiques, indépendamment des 
techniques d’achats utilisées (accords-cadres s’exécutant par la conclusion de marchés subséquents ou par l’émission de bons 
de commande, concours, systèmes d’acquisition dynamiques, catalogues électroniques et enchères électroniques), qu’ils soient 
ou non soumis aux obligations relatives à la préparation et à la passation prévues par ce code. Dans tous ces cas, le présent 
formulaire type est utilisable. 

 

A - Identification de l’acheteur 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de publication d’une 
annonce au Journal officiel de l’Union européenne ou au Bulletin officiel des annonces de marchés publics, la simple indication de la référence 
à cet avis est suffisante.) 

 

Ecole Nationale des Travaux Publics de l’Etat (ENTPE), établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel, située 3, rue Maurice Audin, 69518 Vaulx-en-Velin. 
 

B - Objet de la consultation 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de publication d’une 
annonce au Journal officiel de l’Union européenne ou au Bulletin officiel des annonces de marchés publics, la simple indication de la référence 
à cet avis est suffisante ; dans tous les cas, l’indication du numéro de référence attribué au dossier par l’acheteur est également une information 
suffisante ; toutefois, en cas d’allotissement, identifier également le ou les lots concernés par cette candidature.) 

 

Rénovation du bâtiment D de l’ENTPE 

Lot n°9 : Plomberie – Chauffage – Ventilation 

                                                           
1  Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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C - Identification du candidat individuel ou du membre du groupement 
 

C1 - Cas général 
 

 Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation, adresses 

postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale), adresse électronique, numéros de téléphone 
et de télécopie, numéro SIRET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays 
d’origine du candidat issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD : 
 

■ Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation : 

 
IDEX ENERGIES 

Agence SAINT PRIEST  
Parc de la Bandonnière 
11 rue Maurice Audibert 
69800 SAINT PRIEST 
 

 
■ Adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale) : 

Siège social : 72 avenue Jean-Baptiste Clément – 92513 Boulogne-Billancourt cedex 
 
Direction Régionale Auvergne Rhône Alpes : Représentée par Madame Dorothée OLIVER 
55 Ter Avenue René Cassin - 69009 LYON 

 
■▪Adresse électronique en phase AO :   commerce-travaux-aura@idex.fr /  thibault.guiffray@idex.fr 

     

■▪Numéros de téléphone :  04.72.76.80.81  

 
■▪Numéro SIRET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine de 
l’opérateur économique issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD : 315 871 640 01561  
 

 

 Forme juridique du candidat individuel ou du membre du groupement (entreprise individuelle, SA, SARL, EURL, 

association, établissement public, etc.) : Société par Actions Simplifiée (SAS) 
 
 

 Le candidat est-il une micro, une petite ou une moyenne entreprise au sens de la recommandation de la 

Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises ou un artisan au 
sens au sens de l'article 19 de la loi du 5 juillet 1996 n° 96-603 modifiée relative au développement et à la 
promotion du commerce et de l’artisanat (Art. R. 2151-13 et R. 2351-12 du code de la commande publique) ? 
 

 Oui 

 
 Non. 

 
C2 - Cas particuliers en cas de marché public réservé 

Le candidat individuel ou le membre du groupement répondant à l’une des conditions qui suivent et postulant à un 
marché public autre que de défense ou de sécurité réservé en application des articles L. 2113-12, L. 2113-13 
ou L. 2113-15 du code de la commande publique coche la case correspondant à sa situation. Le candidat 
individuel ou le membre du groupement répondant à l’une des conditions qui suivent et postulant à un marché 
public de défense ou de sécurité réservé en application de l’article L. 2313-6 du code de la commande publique 
coche la case correspondant à sa situation. 
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Le candidat européen à statut équivalent, lorsqu’il n’est pas établi en France, précise son statut juridique et, pour 
les marchés publics de défense ou de sécurité, fournit les textes relatifs à ce statut. Pour les autres marchés 
publics, la vérification se déroulera dans les conditions de l’article R. 2144-1 du code de la commande publique. 
 

Statut du candidat individuel 
ou du membre du groupement 

1.  Entreprise adaptée 
            (article L. 5213-13 du code du travail) 

ou structures équivalentes 
 

Le contrat d’objectif valant agrément ou un certificat administratif portant 
reconnaissance du statut d’entreprise adaptée délivré par la direction régionale chargée 
de l’emploi et de la formation professionnelle ou de structure équivalente sera à 
produire. 
Le cas échéant, indiquer l’adresse internet à laquelle ce document est accessible 
directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour 
y accéder : 
 
- Adresse internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 

 
 

 

2.  Etablissement et service 

d’aide par le travail 
       (articles L. 344-2 et s. du code de l’action 

sociale et des familles) ou 
structures équivalentes 

 

Indiquer ci-dessous la date de publication au recueil des actes administratifs de l’arrêté 
préfectoral portant autorisation de création : 
 
Lorsqu’il n’y a pas eu de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs, la 
preuve de la reconnaissance du statut d’établissement ou de service d’aide par le 
travail ou de structure équivalente sera à produire. 
Le cas échéant, indiquer l’adresse internet à laquelle cette preuve est accessible 
directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour 
y accéder : 
 
 
 
- Adresse internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 

 
 
 

 

3.  Structures d’insertion par 

l’activité économique 
(article L.5132-4 du code du travail) 

ou structures équivalentes 
 

La preuve de la reconnaissance du statut de structure d’insertion par l’activité 
économique ou de structure équivalente sera à produire. 
Le cas échéant, indiquer l’adresse internet à laquelle cette preuve est accessible 
directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour 
y accéder : 
 
- Adresse internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 

 
 

 

4..  Entreprises de l’économie 

sociale et solidaire (article 1er de 

la loi 2014-856 du 31 juillet 2014) ou 
structures équivalentes (sauf 
marché de défense ou de 
sécurité) 

 

La preuve de la qualification d’entreprise de l’économie sociale et solidaire ou de 
structure équivalente sera à produire. 
Le cas échéant, indiquer l’adresse internet à laquelle cette preuve est accessible 
directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour 
y accéder : 
 
- Adresse internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
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C3 - Cas spécifiques relatifs aux conditions de participation 
 
 1. Lorsque le candidat est inscrit sur une liste officielle d’opérateurs économiques agréés au sens de 

l’article R. 2143-15 du code de la commande publique et que l’acheteur est un pouvoir adjudicateur ou au sens de 
des articles R. 2343-16 à R. 2343-17 du même code, que l’acheteur soit un pouvoir adjudicateur ou une entité 
adjudicatrice : 
 

- Indication du nom de la liste officielle : 
 
 
 
- Références sur lesquelles l’inscription ou la certification est basée et, le cas échéant, la classification sur la liste : 
(L’attention du candidat est attirée sur le fait qu’il convient de remplir les rubriques suivantes du présent formulaire pour l’ensemble des conditions de 
participation fixées par l’acheteur et qui ne seraient pas couvertes par les conditions d’inscription sur la liste officielle ou le certificat d’inscription sur cette liste.) 

 
 
 
- Le cas échéant, adresse internet à laquelle le certificat d’inscription sur cette liste officielle est accessible directement et gratuitement, ainsi 
que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder : 
 

- Adresse internet : 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 
 
 
 

 2. Lorsque le marché public n’est pas un marché de défense ou de sécurité et que l’acheteur a autorisé les 

candidats à se limiter à indiquer qu’ils disposent de l’aptitude et des capacités requises en application du second 
alinéa de l’article R. 2143-4 du code de la commande publique : 
 

 Le candidat déclare sur l’honneur satisfaire à l’ensemble des conditions de participation requises par l’acheteur. 
(Dans ce cas, il est inutile de remplir les rubriques suivantes du présent formulaire ; le remplissage du formulaire est terminé.) 
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E - Renseignements relatifs à l’aptitude à exercer l’activité professionnelle concernée par le 
contrat 
 

Le candidat ne fournit que les renseignements demandés par l’acheteur au titre de l’aptitude à exercer l’activité 
professionnelle. 

(En cas de MDS, les documents de preuve sont à fournir avec la candidature, sauf cas particulier de la rubrique E3.) 
 

E1 - Renseignements sur l’inscription sur un registre professionnel : 
 
 

Cf extrait KBIS en pièce jointe 
 
 
 
 

E2 - Le cas échéant, pour les marchés publics de services, indication de l’autorisation spécifique 
dont le candidat doit être doté ou de l’organisation spécifique dont il doit être membre pour 
pouvoir fournir, dans son pays d’origine, le service concerné : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E3 - Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve 
sont accessibles directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements 
nécessaires pour y accéder (applicable pour tous les marchés publics autres que MDS et, pour les MDS, 

uniquement lorsque l’acheteur a autorisé les candidats à ne pas fournir ces documents de preuve en application de 

l’article R. 2343-14 du code de la commande publique) : 
(Si l’adresse et les renseignements sont identiques à ceux fournis plus haut se contenter de renvoyer à la rubrique concernée.) 

 
Adresse(s) internet : www.idex.fr - www.e-attestations.fr 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : Tous nos documents administratifs à jour sont disponibles sur la plateforme e-
attestations. Afin d’y accéder, nous faire la demande 
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F - Renseignements relatifs à la capacité économique et financière du candidat individuel ou du 
membre du groupement 
 

Le candidat ne fournit que les renseignements demandés par l’acheteur au titre de la capacité économique et 
financière. 

(En cas de MDS, les documents de preuve sont à fournir avec la candidature, sauf cas particulier de la rubrique F4.) 

 
 

F1 - Chiffres d’affaires hors taxes des trois derniers exercices disponibles 

 

 
Exercice 

du 01/10/21 
au 30/09/22 

Exercice 
du 01/10/22 
au 30/09/23 

Exercice 
du 01/10/23 
au 30/09/24 

Chiffre d’affaires global 
(ne remplir que pour les exercices pour 

lesquels ce renseignement est 
demandé par l’acheteur) 

625 922 k€ 877 070 k€ 922 814 k€ 

Part du chiffre d’affaires 
concernant les fournitures, 
services, ou travaux objet 
du marché (si demandé par 

l’acheteur) 

Travaux 
32 % 

Travaux 
30 % 

Travaux 
38 % 

Maintenance 
68 % 

Maintenance 
70 % 

Maintenance 
62 % 

Lorsque les informations sur le chiffre d'affaires ne sont pas disponibles pour la totalité de la période 
demandée, indication de la date à laquelle l'opérateur économique a été créé ou a commencé son 
activité : 
……/………./…… 

 
 

F2 – Autres informations requises par l’acheteur au titre de la capacité économique et financière 
(Chiffres d’affaires moyens sur la période demandée par l’acheteur, informations sur les comptes annuels, rapport entre les 
éléments d’actif et de passif, informations sur le niveau approprié d’assurance des risques professionnels, etc., tels que 
demandés par l’acheteur ; le cas échéant, renvoyer à la rubrique H du présent formulaire.) 

 

 
F3 – Pour les marchés publics de travaux 

 
 En cochant cette case, le candidat déclare qu’il aura souscrit un contrat d’assurance le couvrant au regard de la 

responsabilité décennale (article L. 241-1 du code des assurances). 
(Y compris en cas de MDS, les documents de preuve ne seront sollicité sur ce point qu’avant l’attribution du marché 
public.) 

 
 

 
 
F4 – Documents de preuve disponibles en ligne (applicable pour tous les marchés publics autres que MDS 

et, pour les MDS, uniquement lorsque l’acheteur a autorisé les candidats à ne pas fournir ces documents de preuve en 
application de l’article R. 2343-14 du code de la commande publique) 
 
Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont accessibles directement et 
gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder : 
(Si l’adresse et les renseignements sont identiques à ceux fournis plus haut se contenter de renvoyer à la rubrique concernée.) 

 
- Adresse(s) internet : www.idex.fr - www.e-attestations.fr 
 
 
 

- Renseignements nécessaires pour y accéder : Tous nos documents administratifs à jour sont disponibles sur la 
plateforme e-attestations. Afin d’y accéder, nous faire la demande 
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G - Renseignements relatifs à la capacité technique et professionnelle du candidat individuel ou 
du membre du groupement 
 

Le candidat ne fournit que les renseignements demandés par l’acheteur au titre de la capacité technique et 
professionnelle. 

(En cas de MDS, les documents de preuve sont à fournir avec la candidature, sauf cas particulier de la rubrique G2.) 
 

G1 - Le candidat ne fournit que les renseignements demandés par l’acheteur au titre de la 
capacité technique et professionnelle, qu’il peut récapituler ici 
 
 
 
 

G2 - Documents de preuve disponibles en ligne (applicable pour tous les marchés publics autres que MDS 

et, pour les MDS, uniquement lorsque l’acheteur a autorisé les candidats à ne pas fournir ces documents de preuve en 

application de l’article R. 2343-14 du code de la commande publique) : 
 
Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont accessibles directement et 
gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder : 
(Si l’adresse et les renseignements sont identiques à ceux fournis plus haut se contenter de renvoyer à la rubrique concernée.) 

 
- Adresse(s) internet : www.idex.fr - www.e-attestations.fr 
 
 
 

- Renseignements nécessaires pour y accéder : Tous nos documents administratifs à jour sont disponibles sur la 
plateforme e-attestations. Afin d’y accéder, nous faire la demande 

 
 

H - Capacités des opérateurs économiques sur lesquels le candidat individuel ou le membre du 
groupement s’appuie pour présenter sa candidature 

Rubrique à renseigner dans l’hypothèse où le candidat ou l’un des membres du groupement s’appuie sur la ou les capacités 
d’un autre opérateur économique, quelle que soit la nature juridique des liens qui l’unissent à cet opérateur, en application du II 
de l’article R. 2142-3 du code de la commande publique auquel l’article R. 2342-2 renvoie. 

(Joindre, pour chaque opérateur économique, en annexe du DC2, tous les renseignements demandés par l’acheteur dans l'avis 
d'appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ou en l’absence d’un tel avis ou d’une telle invitation, dans les 
documents de la consultation. Le candidat sera tenu d’apporter la preuve que chacun des opérateurs économiques mettra à la 
disposition du candidat individuel ou du membre du groupement les moyens nécessaires pendant toute la durée d’exécution du 
marché public ; en cas de MDS, cette preuve est à fournir au stade du dépôt de la candidature.) 
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Désignation du (des) opérateur(s) 
(Adapter le tableau autant que nécessaire.) 
 

N° 
du 
Lot 

Nom du membre du groupement concerné 
(*) 

Nom commercial et dénomination sociale, 
adresse de l’établissement (**), adresse 

électronique, numéros de téléphone et de 
télécopie, numéro SIRET de l’opérateur sur les 
capacités duquel le candidat ou le membre du 

groupement s’appuie (***) 

   

   

   

   

   

 
(*) En cas de candidature individuelle, le renseignement de cette rubrique est inutile. 
(**) Préciser l’adresse du siège social du membre du groupement si elle est différente de celle de l’établissement. 
(**) Pour les groupements conjoints. 
(***) À défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du candidat issu d’un répertoire 
figurant dans la liste des ICD. 

 
 
 

I - Renseignements spécifiques aux marchés publics de défense ou de sécurité 

 

I1 – Renseignements relatifs à la nationalité du candidat individuel ou du membre du groupement 
 
 
 

I2 – Documents, renseignements ou justificatifs permettant d’évaluer si le candidat individuel ou le 
membre du groupement répond aux critères d’accessibilité à la procédure indiquée dans l’avis d’appel à la 
concurrence (uniquement lorsque l’acheteur a ouvert la procédure de passation aux opérateurs économiques 
des pays tiers à l’Union européenne ou à l’Espace économique européen) 
 
 

Date de la dernière mise à jour : 01/04/2019. 
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 QBE European Operations est le nom commercial de QBE UK Limited, QBE Underwriting Limited et QBE Europe SA/NV. QBE Europe SA/NV est une société anonyme de droit belge au capital de 
1.129.061.500 EUR, immatriculée en Belgique sous le n° TVA BE 0690.537.456, RPM Bruxelles. Son siège social est situé Bastion Tower, 10 place du Champ de Mars 5, 1050 Bruxelles – Belgique. La 
succursale en France de QBE Europe SA/NV est inscrite au RCS de Nanterre sous le numéro 842 689 556. Son établissement principal est sis Tour CBX, 1 Passerelle des Reflets, 92400 COURBEVOIE. 
QBE Europe SA/NV est une entreprise régie par le Code des Assurances pour les contrats souscrits ou exécutés en France. QBE Europe SA/NV est agréée sous le numéro 3093 et soumise au contrôle de 
la Banque Nationale de Belgique (BNB) et sa succursale en France est également soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR). Pour toute réclamation : 
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QBE Europe SA/NV 
 
Tour CBX 
1 Passerelle des Reflets 
92913 Paris La Défense Cedex  

Tél. : 01 80 04 33 00 
 
www.QBEfrance.com  

ATTESTATION D’ASSURANCE 
DE RESPONSABILITE CIVILE 

 
 

Nous soussignés QBE Europe SA/NV, société anonyme de droit belge au capital de 1.129.061.500 €, dont 
le siège social est sis Bastion Tower - 10 place du Champ de Mars 5 - 1050 Bruxelles (Belgique) enregistrée 
à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro 0690.537.456 – RPM Bruxelles – TVA BE 
0690.537.456, prise en sa succursale en France, dont l’établissement principal est sis Tour CBX – 1 
Passerelle des Reflets – 92400 COURBEVOIE, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Nanterre sous le numéro 842 689 556 attestons que : 
 

IDEX ENERGIES 
72,  avenue  Jean-Baptiste Clément 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT 

 
 

Bénéficie du contrat d’assurance n° 031 0014051, souscrit par IDEX GROUP auprès de notre Société, dont 
l’objet est de couvrir les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant incomber à l’assuré 
en raison des dommages causés aux tiers dans l’exercice de ses activités garanties au titre du contrat. 

 
Montants de garantie :  
 
Responsabilité Civile Exploitation/Avant Livraison 
Tous dommages confondus 10 000 000 € par sinistre  
 
 
Responsabilité civile après livraison/Professionnelle 
Tous dommages confondus 10 000 000 € par sinistre et par 

année d’assurance 
 
 
Il est précisé que ces montants de garanties :  

- Forment la limite des engagements de l’Assureur pour l’ensemble des réclamations imputables au 
même fait dommageable et quel que soit le nombre d’Assurés au contrat,  

- Constituent, lorsque la précision en est faite, l’engagement maximum de l’Assureur pour toutes les 
réclamations au cours d’une même année d’assurance,  

- S’entendent sans préjudice des autres sous limitations telles que mentionnées au contrat.  
 

La présente attestation ne saurait en aucun cas être interprétée comme une modification de l’une quelconque 
des dispositions du contrat d’assurance et/ou comme un engagement de l’assureur au-delà des conditions, 
termes et limites du contrat auquel elle fait référence.  
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La présente attestation n’est pas valable pour les risques situés à l’étranger  dès lors que l’assurance de ceux-
ci ne peut être souscrite conformément à la législation locale qu’auprès d’assureurs agréés dans le pays 
considéré.  
 
Cette attestation est valable pour la période du 01/10/2024 à 0H00 au 30/09/2025 à 24H00  inclus. 
  
 
Fait à Paris La Défense, le 4 septembre 2024 
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ATTESTATION D’ASSURANCE 

 
L’entreprise d’assurance Allianz IARD, entreprise régie par le Code des assurances, Société anonyme au capital de 

991.967.200 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous le n°542 110 291, et dont le siège social est situé, 1, cours Michelet 

– CS 30051 – 92076 Paris La Défense cedex, atteste que : 

IDEX ENERGIES   
72 AVENUE JEAN BAPTISTE CLEMENT  

92100 BOULOGNE BILLANCOURT 
SIREN : 315871640 

est bénéficiaire d’un contrat d’assurance : Allianz Réalisateurs d’Ouvrages de Construction N° 62067334 

La présente attestation établie le 16/09/2024, est valable pour la période du 01/10/2024 au 30/09/2025. 

 

ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE 

 

Les garanties objet de la présente attestation s’appliquent :  

 

➢ aux activités professionnelles suivantes : 
 
0310 Voirie et réseaux divers - V.R.D - (à l'exclusion des terrains et pistes de sports non couverts) réalisés à 
ciel ouvert : canalisations, assainissement, chaussées, trottoirs, pavage, arrosage, espaces verts. 

Réalisation de réseaux de canalisations, de tous types de réseaux enterrés ou aériens, de systèmes d'assainissement 
autonomes, de voiries, de parcs de stationnement de surface, de poteaux et clôtures. 
Cette activité comprend la réalisation de jardins, d'espaces verts au sol  : 
. Pose de bordures, de pavages, de dallages à l'exclusion des dallages d'une surface supérieure à 150 m², 
. Maçonnerie décorative : gabions à l'exclusion de toute fonction de soutènement structurellement autonome, 
bassins ornementaux, murettes y compris en pierres sèches, emmarchements de jardins, 
. Installation d'équipements : mobilier urbain et jeux, signalisation routière ou urbaine ou de chantier, 
. Travaux de drainage et de collecte des eaux de ruissellement, 
. Éclairage et arrosage, y compris les raccordements accessoires. 

Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de terrassement et fouilles. 
 
0315 Travaux de la filière eau et environnement. 
Réalisation d'ouvrages de captage, pompage, refoulement, relèvement, bassins d'eau de compensation, accumulation, 
répartition. Traitement des eaux de consommation. Réseaux d'adduction et de distribution d'eau sous pression. Réseaux 
d'évacuation d'eaux usées ou pluviales. Epuration des eaux usées ou résiduaires. Construction de réseaux de canalisation par 
procédés spéciaux 
 
0320 Travaux souterrains. 
Réalisation d'ouvrages de construction par creusement effectué autrement qu'à ciel ouvert. Cette activité comprend les 
terrassements, voiries et réseaux divers. 
 
0380 Terrassements, à l'exclusion de toute réalisation d'ouvrage de construction. 
Réalisation à ciel ouvert de creusement de fouilles dans les sols. Cette activité comprend l'enlèvement des déblais ainsi 
que les travaux accessoires et/ou complémentaires de blindage provisoire des fouilles. 
 
0605 Maçonnerie-béton armé sauf précontraint sur site. 
Réalisation de maçonnerie en béton armé préfabriqué ou non, en béton précontraint préfabriqué (hors précontrainte in 
situ), en blocs agglomérés de mortier ou de béton cellulaire, en pierres naturelles ou briques, ceci tant en infrastructure qu'en 
superstructure,  à l'exclusion de la réalisation complète de vérandas et de piscines et à l'exclusion de la réalisation de parois 
de soutènement structurellement autonomes d'une hauteur de plus de 4 mètres, par toutes les techniques de maçonnerie de 
coulage, hourdage, hors revêtement mural extérieur agrafé, attaché ou collé.  
Cette activité comprend les travaux de : 
. enduits à base de liants hydrauliques ou de synthèse, 
. ravalement en maçonnerie, 
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. briquetage, pavage, chapes et dallages à l'exclusion des dallages industriels et des dallages de centres commerciaux d'une 
surface supérieure à 400m2, 
. fondations superficielles (semelles filantes, isolées, radiers et puits courts) autres que pieux, micro-pieux, barettes, parois 
moulées, palplanches. 
Et la réalisation des travaux maçonnés suivants :  
. cheminées, âtres et foyers ouverts à l'exclusion des fours et cheminées industriels,  
. conduits de fumées et de ventilation à usage domestique et individuel,  
. ravalement et réfection de souches hors combles. 
Ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de : 
. terrassement, drainage et canalisations enterrées,  
. revêtement d'imperméabilisation des parois enterrées (hors cuvelage, réservoir et piscine),  
. pose de matériaux contribuant à l'isolation intérieure,  
. pose de matériaux contribuant à l'isolation extérieure par procédés mécaniques à l'exclusion de tout procédé collé,  
. pose de renforts de bois ou de métal nécessitée par l'ouverture de baies et les reprises en sous-oeuvre,  
. démolition, 
. VRD,  
. pose d'huisseries,  
. pose d'éléments simples de charpente (pannes et chevrons), pose de charpente préfabriquée et pose de tuiles canal à 
l'exclusion de tout autre matériau de couverture,  
. plâtrerie,  
. carrelage, faîence et revêtement en matériaux durs à base minérale, non immergé, hors revêtement mural extérieur agrafé, 
attaché ou collé 
. calfeutrement de joints. 
 
1110 Etanchéité de toiture, de terrasse, de balcon, de plancher intérieur et support d'étanchéité. 
Réalisation d'étanchéité de toiture, de terrasse, de balcon, de plancher intérieur par mise en oeuvre de matériaux bitumineux 
ou de synthèse sur des supports horizontaux ou inclinés, y compris la pose du support d'étanchéité. 
Cette activité comprend :  
. la mise en œuvre de matériaux d'isolation dans la limite éventuelle fixée au procédé, 
. tous travaux préparant l'application ou assurant la protection du revêtement étanche,  
. tous travaux complétant l'étanchéité des ouvrages,  
. les travaux d'étanchéité de parois enterrées,  
. les travaux de zinguerie et éléments accessoires en tous matériaux, 
. la réalisation de châssis de toit (y compris exutoires en toiture),  
. la pose de membranes d'étanchéité photovoltaïques hors réalisation de l'installation électrique,  
. la réalisation de toitures végétalisées. 
 
1120 Etanchéité et imperméabilisation de cuvelage, de réservoirs et de piscines. 
Réalisation de travaux d'étanchéité et d'imperméabilisation de cuvelages d'ouvrages en sous-pression hydrostatique, de 
réservoirs et piscines en béton armé et béton précontraint. Cette activité comprend les travaux préparatoires, et ceux de 
protection et de traitement de tous les joints. 
 
1210 Menuiseries intérieures et extérieures métalliques et/ou en matériaux de synthèse à à l'exclusion des 
façades-rideaux, de la réalisation des fondations et structure maçonnée des vérandas, des gradins, des tribunes et des 
scènes  
Réalisation de menuiseries extérieures métalliques et en matériaux de synthèse, y compris leur revêtement de 
protection.  
Réalisation de menuiseries intérieures dans les mêmes matériaux, y compris leur revêtement de protection.  
Cela concerne : les portes (y compris les portes coupe-feu et pare-flamme), les murs, les plafonds, les faux plafonds, les 
cloisons, les planchers y compris surélevés, les revêtements, les escaliers et garde-corps, les installations de stands, les 
agencements et mobiliers. 
Cette activité comprend les travaux de : 
- mise en œuvre des éléments de remplissage y compris les produits en résine ou en plastique ou en polycarbonate, 
- réalisation complète de verrières de surface inférieure à 20 m², 
- terrasses et platelages extérieurs métalliques ou en matériaux de synthèse à l'exclusion de la réalisation du support de 
maçonnerie, de système d'étanchéité de toiture-terrasse et d'élément de charpente, 
- calfeutrement sur chantier des joints de menuiserie, 
- mise en œuvre des protections solaires et fermetures intégrées ou non,  
- d'habillage et de liaison intérieures et extérieures, 
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- la réalisation des profilés métalliques ou en matériaux de synthèse et des éléments de remplissage des vérandas à 
l’exclusion de la réalisation des fondations et structures maçonnées. 
Ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de : 
- vitrerie et miroiterie à l'exclusion des vitrages extérieurs collés ou attachés 
- alimentation, commandes et branchements électriques éventuels, 
- mise en oeuvre des matériaux ou produits contribuant à l'isolation thermique, acoustique, feu et de sécurité. 
Pose de menuiserie en tous matériaux. 
 
1220 Cloisons à structure métallique. 
Réalisation, démontage de cloisons à structure métallique démontables, amovibles ou mobiles, quelle que soit la nature du 
matériau de remplissage, y compris les menuiseries incorporées à la cloison. 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 
-planchers surélevés, 
-plafonds suspendus. 
 
1310 Menuiseries intérieures et extérieures en bois à l'exclusion des façades-rideaux de la réalisation des 
fondations et structure maçonnée des vérandas, des gradins, des tribunes et des scènes  
Réalisation de menuiseries intérieures en bois naturel ou composite, y compris leur revêtement de protection.  
Cela concerne : les portes (y compris les portes coupe-feu et pare-flamme), les murs, les plafonds, les faux plafonds, les 
cloisons, les planchers y compris surélevés, parquets y compris sols sportifs, les revêtements, les escaliers et garde-corps, 
les installations de stands, les agencements et mobiliers. 
Cette activité comprend les travaux de : 
- mise en œuvre des éléments de remplissage y compris les produits en résine ou en plastique ou en polycarbonate, 
- réalisation complète de verrières de surface inférieure à 20 m² 
- terrasses et platelages extérieurs en bois naturel ou composite à l'exclusion de la réalisation du support de maçonnerie, 
de système d'étanchéité de toiture-terrasse et d'élément de charpente 
- calfeutrement sur chantier des joints de menuiserie, 
- mise en œuvre des protections solaires et fermetures intégrées ou non,  
- d'habillage et de liaison intérieures et extérieures, 
- la réalisation d'éléments décoratifs incorporés aux menuiseries, 
- la réalisation des éléments de structure en bois et des éléments de remplissage des vérandas à l’exclusion de la 
réalisation des fondations et structures maçonnées. 
Ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de : 
- vitrerie et miroiterie à l'exclusion des vitrages extérieurs collés ou attachés, 
- alimentation, commandes et branchements électriques éventuels, 
- traitement préventif et curatif des bois, 
- mise en oeuvre des matériaux ou produits contribuant à l'isolation thermique, acoustique, feu et de sécurité. 
Pose de menuiserie en tous matériaux. 
 
1510 Plâtrerie, staff, stuc ; gypserie. 
Réalisation de plâtrerie, cloisonnement et faux plafonds à base de plâtre en intérieur. 
Cette activité comprend la mise en œuvre des matériaux ou produits contribuant à l’isolation thermique, acoustique, feu et 
de sécurité, ainsi que les travaux accessoires et/ou complémentaires de: 
- menuiseries intégrées aux cloisons,  
- revêtement en carreaux et panneaux de faïence 
- ravalement et réfection de souches hors combles 
- réalisation de conduits de fumée et de ventilation à usage domestique en boisseaux ou en matériaux relevant de la 
technologie du plâtre. 
 
1610 Serrurerie, métallerie à l'exclusion de la réalisation complète de verrières et vérandas. 
Réalisation de serrurerie, ferronnerie et métallerie à partir de câbles, de profilés de tôle en tous métaux ou en matériaux de 
synthèse. 
Cette activité comprend : 
- les travaux de planchers, escaliers et garde-corps 
- les portails et portillons 
- le mobilier urbain 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 
- protection contre les risques de corrosion, 
- installation et raccordement des alimentations électriques et automatismes nécessaires au fonctionnement des 
équipements, 
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- mise en œuvre des éléments de remplissage, y compris les produits en résine ou en plastique ou en polycarbonates, 
- mise en œuvre des matériaux ou produits contribuant à l’isolation thermique, acoustique, feu et de sécurité, 
- scellements nécessaires à la pose. 
 
1710 Fermetures et protections solaires. 
Réalisation, hors production d'électricité, de protections solaires et de fermetures. 
Cette activité comprend l'installation des mécanismes et boîtiers de commande ainsi que leurs raccordements électriques. 
 
1810 Vitrerie, Miroiterie, à l'exclusion des façades rideaux et des vitrages extérieurs collés, attachés ou parclosés 
(VEC, VEA, VEP). 
Réalisation de travaux à partir de produits verriers, ainsi que les produits en résine, en plastique ou en polycarbonate à 
l’exclusion des vitrages extérieurs collés ou attachés (VEC, VEA).  
Cette activité comprend les travaux de : 
- réalisation complète de verrières de surface inférieure à 20 m², 
Ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires d'encadrement des éléments verriers à l’exclusion des façades-rideaux. 
La réalisation complète de vérandas est exclue de cette activité. 
 
1820 Vitrages extérieurs collés, attachés ou parclosés (VEC, VEA, VEP).  
Réalisation de travaux à partir de produits verriers, ainsi que les produits en résine, en plastique ou en polycarbonate  
Cette activité comprend les travaux de : 
- réalisation complète de verrières de surface inférieure à 20 m², 
ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires d'encadrement des éléments verriers à l’exclusion des façades-
rideaux. 
La réalisation complète de vérandas est exclue de cette activité. 
 
1910 Plomberie sauf fluides spéciaux et médicaux, installations sanitaires, chauffage à eau chaude ou vapeur, y 
compris l’instalaltion de réseaux de sprinkler hors dimmenssionnemnet, hors techniques de géothermie, airothermie et 
thermique solaire   
Réalisation ou pose d’installations :  
- production, distribution, évacuation d'eau chaude et froide sanitaires, 
- appareils sanitaires, 
- réseau de distribution de fluide ou de gaz, 
- production, distribution, évacuation de chauffage par eau, y compris les radiateurs, 
- gouttières, descentes d'eaux pluviales et solins,  
hors techniques de géothermie, airothermie et thermique solaire. 
Cette activité comprend les travaux accessoires et/ou complémentaires de : 
- évacuation des gaz brûlés des appareils de production d'eau chaude, 
- platelage, réalisation de socle et support d’appareils et équipements, 
- chapes de protection des installations de chauffage, 
- tranchées, trous de passage, saignées et raccords, 
- calorifugeage, isolation thermique et acoustique, 
- raccordement électrique du matériel.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  
Cette activité ne concerne pas les fluides médicaux ou spéciaux c'est à dire autres que l'eau, les gaz combustibles 
domestiques et les effluents. 
 
1915 Plomberie sauf fluides spéciaux et médicaux, installations sanitaires, chauffage à eau chaude ou vapeur, 
hors techniques de géothermie, airothermie.  
Réalisation ou pose d’installations de :  
- production, distribution, évacuation d'eau chaude et froide sanitaires, 
- appareils sanitaires, 
- réseau de distribution de fluide ou de gaz, 
- production, distribution, évacuation de chauffage par eau, y compris les radiateurs, 
- gouttières, descentes d'eaux pluviales et solins, 
hors techniques de géothermie, airothermie et hors pose de panneaux solaires intégrés. 
 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 
- évacuation des gaz brûlés des appareils de production d'eau chaude, 
- platelage, réalisation de socle et support d’appareils et équipements, 
- chapes de protection des installations de chauffage, 
- tranchées, trous de passage, saignées et raccords, 
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- calorifugeage, isolation thermique et acoustique, 
- raccordement électrique du matériel.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        
 
Cette activité ne concerne pas les fluides médicaux ou spéciaux c'est à dire autres que l'eau, les gaz combustibles 
domestiques et les effluents. 
 
1930 Fluides spéciaux et médicaux. 
Réalisation d'installations (production, distribution, évacuation) de fluides médicaux ou spéciaux, c'est à dire autres que l'eau, 
les gaz combustibles domestiques et les effluents. 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 
- platelage, réalisation de socle et support d’appareils et équipements, 
- chapes de protection des installations de chauffage, 
- tranchées, trous de passage, saignées et raccords, 
- calorifugeage, isolation thermique et acoustique, 
- raccordement électrique du matériel. 
 
2010 Fumisterie, Chemisage, Tubage à l'exclusion des fours et cheminées industriels, des cheminées avec insert 
et/ou foyer fermé et des chaufferies urbaines. 
Réalisation d'installation de poêles, de cheminées à foyer ouvert et de systèmes d'évacuation des produits de combustion 
(hors fours et cheminées industriels, chaufferies urbaines). 
Cette activité comprend les travaux de ramonage. 
Ainsi que les travaux accessoires et/ou complémentaires de : 
- raccords d'enduits divers, 
- calorifugeage des conduits, 
- revêtements en carreaux et panneaux de faïence,                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              
- réfection des souches, 
- réalisation de socle et support d'appareils et équipements, 
- pose sur le sol de carreaux réfractaires et céramiques. 
 
2030 Fumisterie, Chemisage, Tubage des cheminées avec inserts et/ou foyers fermés, des cheminées et fours 
industriels et des chaufferies urbaines. 
Réalisation d'installation de cheminées avec insert et/ou à foyer fermé et de systèmes d'évacuation des produits de 
combustion. Réalisation d’ouvrage de construction de fours industriels, d’incinération et de crémation y compris leurs 
cheminées. 
Cette activité comprend les travaux de ramonage. 
Ainsi que les travaux accessoires et/ou complémentaires de : 
- raccords d'enduits divers, 
- calorifugeage des conduits, 
- revêtements en carreaux et panneaux de faïence.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
- réfection des souches 
- réalisation de socle et support d'appareils et équipements, 
- pose sur le sol de carreaux réfractaires et céramiques 
 
2110 Installations thermiques de génie climatique, installations d’aéraulique et de conditionnement d’air, à 
l'exclusion des techniques de géothermie et d'airothermie. 
Réalisation d’installations (production, distribution, évacuation) :  
- d'aéraulique assurant les fonctions de renouvellement et traitement de l'air y compris la ventilation mécanique contrôlée 
(V.M.C) et le désenfumage à l'exclusion des exutoires de fumée, 
- de refroidissement, de chauffage et de climatisation y compris la climatisation réversible et les pompes à chaleur air/air, 
hors techniques de géothermie et de pompes à chaleur (airothermie) air/eau. 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 
- platelage, réalisation de socle et support d’appareils et équipements, 
- chapes de protection des installations de chauffage, 
- tranchées, trous de passage, saignées et raccords, 
- calorifugeage, isolation thermique et acoustique, 
- raccordement électrique du matériel,                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     
- installations de régulation, de téléalarme, de télésurveillance, de télégestion et de gestion technique centralisée des 
installations concernées. 
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2116 Installations thermiques de génie climatique, installations d’aéraulique et de conditionnement d’air, à 
l'exclusion des techniques de géothermie. 
Réalisation d’installations (production, distribution, évacuation) :  
- d'aéraulique assurant les fonctions de renouvellement et traitement de l'air y compris la ventilation mécanique 
contrôlée (V.M.C) et le désenfumage à l'exclusion des exutoires de fumées, 
- de chauffage et/ou de rafraîchissement y compris les pompes à chaleur aérothermiques, hors techniques de 
géothermie. 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 
- platelage, réalisation de socle et support d’appareils et équipements, 
- chapes de protection des installations de chauffage, 
- tranchées, trous de passage, saignées et raccords, 
- calorifugeage, isolation thermique et acoustique, 
- raccordement électrique du matériel,                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     
- installations de régulation, de téléalarme, de télésurveillance, de télégestion et de gestion technique centralisée des 
installations concernées. 
 
2117 Géothermie, Airothermie. 
Réalisation d’installations (production, distribution, évacuation) : 
- d'aéraulique assurant les fonctions de renouvellement et traitement de l'air y compris la ventilation mécanique contrôlée 
(V.M.C) et le désenfumage à l'exclusion des exutoires de fumées, 
- de chauffage et/ou de rafraîchissement et de production d’eau chaude sanitaire par les techniques utilisant les énergies 
géothermique et airothermique, avec tous types de fluides. 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 
- sondage, forage et terrassement, 
- platelage, réalisation de socle et support d’appareils et équipements, 
- tranchées, trous de passage, saignées et raccords, 
- calorifugeage, isolation thermique et acoustique, 
- raccordement électrique du matériel, 
- chape de protection de l’installation de chauffage. 
 
2210 Peinture et décoration d'intérieur, à l'exclusion des sols sportifs et des parquets collés ou flottants et des 
peintures d’extérieur 
Réalisation de travaux intérieurs d'enduits, de peinture, de papier peint, de plafonds tendus, de revêtements souples, 
avec ou sans support textile, en tous matériaux plastiques, caoutchouc et produits similaires, ou en bois (feuilles de 
placage sur kraft ou sur textile, placages collés ou contreplaqués minces collés) ou tout autre matériau relevant des 
mêmes techniques de mise en œuvre. 
Cette activité comprend les travaux accessoires et/ou complémentaires de : 
- menuiserie, 
- revêtements faïence, 
- nettoyage,  
- isolation acoustique et thermique. 
 
2310 Revêtement de surfaces en matériaux durs, Chapes et sols coulés. 
Réalisation de revêtement de surfaces en carrelage ou en tout autre produit en matériaux durs, naturels ou artificiels, hors 
revêtement mural extérieur agrafé, attaché ou collé, chapes et/ou sols coulés y compris à base de résine. 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 
- pose de résilient acoustique ou d’isolation sous chape ou formes flottantes, 
- étanchéité sous carrelage non immergé, à l'intérieur de locaux, 
- étanchéité sous carrelage non immergé, lorsqu'elle domine une partie non close du bâtiment 
- protection par imperméabilisation des supports de carrelage et faïence. 
Ne sont pas compris les travaux d'étanchéité sous carrelage de toiture-terrasse, de piscine ou de cuvelage. 
 
2410 Calorifugeage des circuits, tuyauteries et appareils. 
Réalisation du calorifugeage des tuyauteries, circuits et appareils. 
L'exercice de cette activité comprend également les travaux accessoires et/ou complémentaires de : 
- traçage électrique, 
- peinture anticorrosion, 
- bardages protecteurs d'isolants, 
- coffrages, caissons de protection, ou tous autres dispositifs permettant de masquer/protéger les tuyaux. 
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2420 Isolation thermique, acoustique à l'exclusion de l'isolation thermique par l'extérieur et de l'isolation 
frigorifique. Isolation antivibratile des sols et massifs. 
Réalisation, y compris leurs revêtements et menuiseries, de : 
- isolation thermique intérieure de murs, parois, sols, plafonds et toitures de tous ouvrages, 
- isolation acoustique et traitement acoustique par la mise en oeuvre de matières ou matériaux adaptés, 
- mise en œuvre de matériaux ou produits contribuant à l'isolation feu et de sécurité, 
- calorifugeage des circuits, tuyauteries et appareils 
Quelle que soit la technique utilisée 
 
 
2430 Isolation thermique par l'extérieur à l'exclusion de l'isolation frigorifique. 
Réalisation d'isolation thermique par l'extérieur de murs, quelle que soit la technique utilisée. 
Calorifugeage des circuits, tuyauteries et appareils. 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires d'éléments de finition de l'isolation par l'extérieur. 
 
2440 Isolation frigorifique d'ouvrages de construction. 
Réalisation, y compris leurs revêtements et menuiseries, de : 
- isolation frigorifique des locaux de toute capacité et fonctionnant à toutes températures, 
- calorifugeage des circuits, tuyauteries et appareils. 
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de pose des équipements frigorifiques. 
 
2470 Chambres froides. 
Réalisation de chambres froides dont l'enveloppe ne participe pas au clos et couvert de l'ouvrage de construction et dont la 
fonction exclusive est de permettre une activité professionnelle dans l'ouvrage de construction.  
Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 
- calorifugeage des circuits, tuyauteries et appareils, 
- de pose des équipements frigorifiques. 
 
2510 Agencement de cuisines, laboratoires, salles de bains, bars et commerces à l'exclusion de la réalisation 
complète de verrières et vérandas. 
Réalisation d'agencement et décoration intérieure de cuisines, laboratoires, salles de bains, bars, commerces et agences 
commerciales. 
Cette activité comprend les travaux accessoires et/ou complémentaires de menuiserie, réalisation des supports, plâtrerie, 
plomberie, sanitaires, électricité, ventilation/extraction et fumisterie, peinture intérieure, revêtement intérieur de sols et de 
murs, nettoyage. 
Ne sont pas compris les travaux sur les éléments structurels ou porteurs. 
 
2520 Revêtements et aménagements spéciaux y compris revêtements anti-corrosion. 
Réalisation de revêtements antirayonnement, de calfeutrements métalliques, de protection anticorrosion et d'étanchéité de 
cuvelages et réservoirs métalliques 
 
2710 Electricité (à l'exclusion de la production d'électricité). 
Réalisation de réseaux de distribution de courant électrique, de chauffage électrique, ainsi que le raccordement et 
l’installation d’appareils fonctionnant à l'électricité. 
Cette activité comprend l’installation : 
- de ventilation mécanique contrôlée (V.M.C), 
- de groupes électrogènes, 
- de bornes de recharge pour les véhicules terrestres à moteur électrique en intérieur comme en extérieur 
- d'enseignes lumineuses hors la réalisation de la structure et des fondations 
- la pose de dispositifs de protection contre les effets de la foudre, 
ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de : 
- tranchées, trous de passage, saignées et raccords, 
- chapes de protection des installations de chauffage. 
Cette activité ne comprend pas la réalisation d'installations de production d'électricité. 
 
2720 Gestion technique centralisée -Téléalarme, télésurveillance, télégestion y compris détection incendie 
Réalisation de systèmes de gestion technique centralisée d'installations thermiques et de climatisation, de système de gestion 
technique des bâtiments (immotique), de système de domotique, de téléalarme, de télésurveillance, de télégestion et de 
détection d'intrusion ou d'incendie à l'exclusion de la réalisation des systèmes de protection incendie, 
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ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de tranchées, trous de passage, saignées et raccords. 
 
2730 Télécommunication, Transmission de l'information. 
Réalisation de réseaux, y compris la fibre optique, de télécommunication et de transmission de l'information. 
Cette activité comprend la pose d'antennes ou paraboles, 
ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de tranchées, trous de passage, saignées et raccords. 
 
2810 Ascenseur : 
Réalisation d’ascenseur, de monte-charge, monte-personne, escalier mécanique et trottoir roulant, y compris les organes 
et équipements nécessaires à leur fonctionnement. 
Ne sont pas comprises toutes les modifications de la structure porteuse du bâtiment. 
 
3710 Réalisation d'installations photovoltaïques, à l'exclusion des installations posées au sol et des systèmes 
d'étanchéité photovoltaïque. 
Réalisation d'installations photovoltaïques, notamment par mise en oeuvre en toiture ou en façade de systèmes 
photovoltaïques constitués de modules rigides, à l’exclusion des installations posées au sol et des systèmes d'étanchéité 
photovoltaïque, 
Cette activité comprend : 
- la mise en oeuvre des capteurs photovoltaïques, 
- la réalisation des installations et branchements électriques associés, 
- les raccordements  électriques  nécessaires au bon fonctionnement des installations,  
- le raccordement et la mise au point des systèmes de régulation et de transformation correspondants,  
- le raccordement au réseau public,                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        
- les raccords d'étanchéité et l'étanchéité, avec les éléments assurant le clos et le couvert, correspondant au passage des 
fixations, des câbles, des jonctions des modules rigides entre eux,   
- la protection contre les surtensions, la foudre et le découplage du réseau en cas de coupure  d'électricité,  
- la pose de batteries de stockage, 
ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de :  
- structures légères de support de panneaux solaires,  
- renforcement de structures existantes,  
- installations de système de sécurité et de surveillance du fonctionnement,  
- zinguerie et éléments accessoires en tous matériaux,  
- réalisation d'écran sous-toiture,  
- installation de paratonnerre,  
- sécurisation du site. 
Ne sont pas comprises : 
- la réalisation de fondations spéciales, 
- les modifications de la structure porteuse de l'ouvrage sur lequel est réalisée l'installation photovoltaïque. 
 
3715 Réalisation d'installations photovoltaïques posées au sol  
Réalisation d'installations photovoltaïques dont la structure support repose directement sur le sol. 
Cette activité comprend : 
- les raccordements électriques nécessaires au bon fonctionnement des installations,  
- le raccordement et la mise au point des systèmes de régulation et de transformation correspondants,  
- la protection contre les surtensions, la foudre et le découplage du réseau en cas de coupure d'électricité,  
- la pose de batteries de stockage, 
ainsi que les travaux accessoires ou complémentaires de :  
- terrassements et VRD, 
- structures de support de panneaux solaires, y compris fondations et gros oeuvre associés hors fondations spéciales.    . 
 
9910  Entreprise générale T.C.E  titulaire du marché de travaux et donnant en sous-traitance tout ou partie des  
            travaux à des entreprises assurées en décennale capitalisée. 
 
9910.1 Contractant Général , titulaire du marché de travaux et de celui de maîtrise d'œuvre , pouvant  réaliser  

    tout ou partie de l’exécution des travaux et réalisant ou sous-traitant tout ou partie de la maîtrise d’œuvre liée aux   
travaux de construction. 

 
Il est précisé que : 
Le terme « réalisation » comprend pour toutes les activités exercées la conception, la mise en œuvre y compris la préparation 

des supports, la transformation, le confortement, la réparation, la maintenance, l’entretien et le montage-levage. 
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Par la notion de travaux accessoires et/ou complémentaires, il faut entendre la réalisation de travaux nécessaires et 

indispensables à l’exécution des travaux relevant de l’activité principale définie. Ces travaux répertoriés comme accessoires  

ou complémentaires ne peuvent en aucun cas faire l’objet d’un marché de travaux à part entière. Si tel est le cas, ces travaux 

seront alors réputés non garantis. 

➢ aux travaux ayant fait l’objet d’une ouverture de chantier pendant la période de validité mentionnée ci-dessus. 
L’ouverture de chantier est définie à l’annexe I de l’article A. 243-1 du code des assurances. 

 

➢ aux travaux réalisés en France métropolitaine ou dans les départements et régions d’Outre-mer. 
 

➢ aux chantiers dont le coût total de construction HT tous corps d’état, y compris honoraires d’étude et de contrôle, déclaré 
par le maître de l’ouvrage n’est pas supérieur à la somme de 15.000.000 euros. 
 

Cette somme est portée à 30.000.000 euros HT en présence d’un contrat collectif de responsabilité décennale 

bénéficiant à l’assuré, comportant à son égard une franchise absolue au maximum de :  

- 10 millions d’euros pour les activités concernant la structure et le gros œuvre 
- 6 millions d’euros pour les activités ne concernant pas la structure et le gros œuvre 

➢ aux travaux, produits et procédés de construction suivants : 
• Travaux de technique courante, c’est-à-dire travaux réalisés avec des procédés ou des produits de construction : 

- soit traditionnels ou normalisés et conformes aux règles en vigueur, c’est-à-dire aux normes françaises 
homologuées (NF DTU ou NF EN), aux règles professionnelles acceptées par la Commission Prévention Produits 
mis en œuvre (C2P1) ou à des recommandations professionnelles du programme Règles de l’Art Grenelle 
Environnement 2012 (RAGE 20122) non mises en observation par la C2P3, ou aux normes publiées par les 
organismes de normalisation des autres États membres de l’Union Européenne ou des États parties à l’Accord 
sur l’espace Économique Européen offrant un degré de sécurité et de pérennité équivalent à celui des normes 
françaises,  

- soit non traditionnels, sous condition qu’ils aient fait l’objet, au jour de la passation du marché : 
 d’un Agrément Technique Européen (ATE) en cours de validité ou d’une Évaluation Technique Européenne 

(ETE) bénéficiant d’un Document Technique d’Application (DTA), ou d’un Avis Technique (ATec), valides et 
non mis en observation par la C2P, 

 d’une Appréciation Technique d’Expérimentation (ATEx) avec avis favorable, ne valant que pour le chantier 
mentionné, 

 d’un Pass’innovation « vert » en cours de validité. 
(Ces documents sont publiés par le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment, l’Agence Qualité Construction 
(AQC) ou tout autre organisme habilité par la Commission Ministérielle créée par l’Arrêté du 2 décembre 1969)  

 
 

• Travaux relatifs à des ouvrages ne présentant pas de caractère exceptionnel, à savoir comportant une ou plusieurs 
des particularités suivantes : 
- Grande portée 

 Pour le bois : porte-à-faux supérieur à 15 m (20 m pour le bois lamellé collé) 
Portée entre nu des appuis supérieure à 50m pour les poutres et 80m pour les arcs. 

 Pour le béton: Porte-à-faux supérieur à 20 m 
Portée entre nu des appuis supérieure à 50m pour les poutres et 100m pour les arcs. 

 Pour l'acier : Porte-à-faux supérieur à 25 m 
Portée entre nu des appuis supérieure à 50m pour les poutres et 100m pour les arcs. 

 

- Grande hauteur  
 Hall sans plancher intermédiaire : hauteur totale de l'ouvrage (au-dessus du point le plus bas du sol 

entourant l'ouvrage) supérieure à 35 m. 
 Bâtiment à étages, réfrigérants, réservoirs : hauteur totale de l'ouvrage (au-dessus du point le plus bas du sol 

entourant l'ouvrage) supérieure à 60 m. 

 
1 Les règles professionnelles acceptées par la C2P (Commission Prévention Produits mis en œuvre de l’Agence Qualité Construction) sont listées à 

l’annexe 2 de la publication semestrielle de la C2P et sont consultables sur le site de l’Agence Qualité Construction (www.qualiteconstruction.com). 

2 Les recommandations professionnelles RAGE 2012 (« Règles de l’Art Grenelle Environnement 2012) sont consultables sur le site internet du 

programme RAGE (www.reglesdelart-grenelle-environnement-2012.fr) 
3 Les communiqués de la C2P sont accessibles sur le site de l’AQC (www.qualiteconstruction.com) 
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 Cheminées des bâtiments : hauteur totale de l'ouvrage (au-dessus du point le plus bas du sol entourant 
l'ouvrage) supérieure à 100 m. 

 Tours hertziennes : hauteur totale de l'ouvrage (au-dessus du point le plus bas du sol entourant l'ouvrage) 
supérieure à 100 m. 

 

- Grande capacité : 
 Cuves - réservoirs - Châteaux d'eau - piscines - dont la capacité excède 2.000 m3. 
 Batterie de silos comportant des cellules d’une capacité unitaire supérieure à 2.000 m3 et silos comportant 

une cellule unique d’une capacité supérieure à 5.000 m3. 
 

- Grande profondeur: 
 Parties enterrées lorsque la hauteur de celles-ci (au-dessous du point le plus haut du sol entourant 

l'ouvrage) est supérieure à 15m. 
 Pieux (ou puits de fondations) de plus de 30m. après recépage. 

 

- Grande longueur: 
- Tunnels et galeries forées dans le sol d'une section brute de percement jusqu'à 80 m2 et d'une longueur 

totale supérieure à 1000 m 
- Ouvrages de franchissement routier ou ferroviaire d'une longueur totale de culée à culée supérieure à 

100m, chaque travée n'excédant pas 50 m 
 

• Travaux relatifs à des ouvrages ne présentant pas de caractère tout à fait inusuel, à savoir caractérisés par des 
exigences : 

 
- d’invariabilité absolue des fondations (ex. : fondations de cyclotron, de synchrotron, …) ; 
- d’étanchéité absolue (ex. : cuves de “pile-piscine”) ; 
- de résistance à des vibrations ou effets calorifiques intenses (ex. : bancs d’essais de réacteurs) ; 
- de planéité avec des tolérances exceptionnellement strictes des dalles destinées à servir d'aires de stockage 

(exemple : dalle de fond d'un silo masse). 
 

Dans le cas où les travaux réalisés ne répondent pas aux caractéristiques énoncées ci-dessus, l’assuré en informe l’assureur. 

 

Nature de la garantie : 

Le contrat garantit la responsabilité décennale de l’assuré instaurée par les articles 1792 et suivants du code civil, dans le 

cadre et les limites prévus par les dispositions des articles L.241-1 et L.241-2 du code des assurances relatives à l’obligation 

d’assurance décennale et pour des travaux de construction d’ouvrages qui y sont soumis, au regard de l’article L. 243-1-1 du 

même code.   

La garantie couvre les travaux de réparation, notamment en cas de remplacement des ouvrages, qui comprennent 

également les travaux de démolition, déblaiement, dépose ou de démontage éventuellement nécessaires.  

Elle est gérée en capitalisation. 

 

Montant de la garantie : 

En habitation : le montant de la garantie couvre le coût des travaux de réparation des dommages à l'ouvrage. 

Hors habitation : le montant de la garantie couvre le coût des travaux de réparation des dommages à l'ouvrage dans la limite 

du coût total de construction déclaré par le maître d’ouvrage et sans pouvoir être supérieur au montant prévu au I de l’article 

R.243-3 du code des assurances. 

Lorsqu’un contrat collectif de responsabilité décennale est souscrit au bénéfice de l’assuré, le montant de la garantie est égal 

au montant de la franchise absolue stipulée par ledit contrat collectif. 

 

Durée et maintien de la garantie : 

La garantie s’applique pour la durée de la responsabilité décennale pesant sur l’assuré en vertu des articles 1792 et suivants 

du code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour la même durée. 

 

La présente attestation ne peut engager l’assureur au-delà des clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère. 
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AUTRES GARANTIES EN CAS DE DOMMAGES CAUSES A L’OUVRAGE 

 

I) Périmètre et conditions d’application 
 

➢ Les dispositions précédemment décrites concernant les activités, la localisation des travaux ainsi que les travaux, produits 
et procédés de construction, sont applicables pour l’ensemble des ouvrages couverts au titre de la présente attestation. 

➢ Pour les ouvrages soumis à obligation d’assurance, les garanties s’appliquent : 
• aux chantiers relatifs à des ouvrages soumis à obligation d’assurance dont le coût total de construction HT tous 

corps d’état, y compris honoraires d’étude et de contrôle, déclaré par le maître de l’ouvrage n’est pas supérieur à la 
somme de 15.000.000 euros. 

Cette somme est portée à 30.000.000 euros HT en présence d’un Contrat Collectif de Responsabilité Décennale 

(CCRD) bénéficiant à l’assuré ou prévoyant une renonciation à recours à l’encontre de l’assuré sous-traitant et de son 

assureur, et comportant à l’égard de l’assuré une franchise absolue au maximum de :  

- 10 millions d’euros pour les activités concernant la structure et le gros œuvre 
- 6 millions d’euros pour les activités ne concernant pas la structure et le gros œuvre 

➢ Pour les ouvrages non soumis à obligation d’assurance, les garanties s’appliquent : 

• aux chantiers relatifs à des ouvrages non soumis à l’obligation d’assurance dont le coût total de construction tous corps 

d’état, y compris honoraires d’étude et de contrôle, déclaré par le maître de l’ouvrage n’excède pas 10.000.000 € TTC. 

II) Garanties souscrites 
 
➢ Dommages matériels à l’ouvrage et aux biens sur chantier avant réception  
➢ Garantie de responsabilité du sous-traitant en cas de dommages de nature décennale : elle s’applique aux travaux ayant 

fait l’objet d’une ouverture de chantier pendant la période de validité mentionnée ci-dessus. L’ouverture de chantier est 
définie à l’annexe I de l’article A. 243-1 du code des assurances. 
Nature de la garantie :  

Cette garantie couvre le paiement des travaux de réparation des dommages tels que définis aux articles 1792 et 1792-2 

du code civil et apparus après réception, lorsque la responsabilité de l'assuré est engagée du fait des travaux de 

construction d’ouvrages soumis à obligation d’assurance, qu’il a réalisés en qualité de sous-traitant.       

Elle est gérée en capitalisation.  

Montant de la garantie 

10.000.000 euros par sinistre. 

Durée et maintien de la garantie : 

Cette garantie est accordée, conformément à l’article 1792-4-2 du code civil, pour une durée de dix ans à compter de la 

réception.  

➢ Garantie responsabilité civile décennale facultative : elle s’applique aux travaux accomplis par vous en tant que traitant 

direct ou en tant que sous-traitant et relatifs à des ouvrages non soumis à obligation d’assurance.  

Cette garantie est déclenchée par une réclamation conformément à l’article L.124-5 4ème alinéas du code des 

assurances. Le délai subséquent est de 10 ans. 

➢ Garanties complémentaires à la Responsabilité Décennale 

Ces garanties sont déclenchées par une réclamation conformément à l’article L124-5 4ème alinéa du code des 

assurances.  

 

La présente attestation ne peut engager l’assureur au-delà des clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère 
 
La présente attestation se compose de 12 pages 
 
Établie à Puteaux la défense le  16 septembre 2024 
Pour Allianz 
P. ALVES 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES GARANTIES  

 
Les montants de garantie  constituent l'engagement maximum de l'assureur quel que soit le nombre de sinistres ou de victimes, sans report d'une 
année d'assurance sur l'autre. Ils se réduisent et s'épuisent par tous règlements amiables ou judiciaires d'indemnités 

 

Nature des garanties et montants maximaux 

Garantie A - Dommages matériels à l'ouvrage et aux biens sur chantiers 

• Pour les ouvrages soumis à obligation d'assurance sous réserve que le coût total prévisionnel de la construction n'excède pas 
30.000.000 € HT (1)  : 
Dommages matériels à l'ouvrage (provisoire ou non) y compris frais accessoires : 1.500.000 € par année d’assurance   

 

• Pour les ouvrages non soumis à obligation d'assurance sous réserve que le  coût total prévisionnel de la construction 
honoraires et taxes compris n'excède pas TTC 10.000.000 € : 
Dommages matériels à l'ouvrage (provisoire ou non) y compris frais accessoires : 1.500.000 € par année d'assurance  
 

• Quel que soit le type de travaux  
Dommages aux biens sur chantiers tels que définis au contrat, y compris frais accessoires : 500.000 € par année d’assurance  

Garantie D – Responsabilités pour les dommages de nature décennale 
 

• Pour les ouvrages soumis à obligation d'assurance sous réserve que le coût total prévisionnel de la construction 
n'excède pas  tous corps d’état HT, y compris honoraires d’étude et de contrôle, de la construction n'excède pas 
30.000.000 € HT(1)   : 
▪ Lorsque vous intervenez en qualité de constructeur 

- ouvrage à usage d’habitation : à hauteur du coût des travaux de réparation des  dommages à l’ouvrage 
- ouvrage à usage autre que l’habitation : à hauteur du coût des travaux de réparation des dommages à l’ouvrage 

dans la limite du coût total de la construction déclaré par le maître d’ouvrage (hormis l’hypothèse où ce coût est supérieur 
au montant prévu au paragraphe de l’article R. 243-3 du code des assurances) 
 

▪ En cas de contrat collectif de Responsabilité Décennale bénéficiant à l’assuré et dans la limite d’un coût prévisionnel de 
construction de 30.000.000 € HT : 
- 10.000.000 € par sinistre, si le marché de l’assuré concerne la structure et le gros-œuvre 
- 6.000.000 € par sinistre, si le marché de l’assuré ne concerne pas la structure et le gros-œuvre  

 
▪ Lorsque vous intervenez en qualité de sous-traitant : 

- 10.000.000 € par sinistre   
 

• Pour les ouvrages non soumis à obligation d'assurance  sous réserve que le coût total prévisionnel de la construction  
honoraires et taxes compris n’exède pas TTC 10.000.000€(2) : 

- 2.000.000 € par sinistre 
___________________________________________________________________________________________________________ 
Garantie E - Garanties complémentaires à la responsabilité décennale 
 
Pour les ouvrages soumis à obligation d'assurance sous réserve que le coût total prévisionnel tous corps d’état HT, y 
compris honoraires d’étude et de contrôle, de la construction n'excède pas 30.000.000 € (1)   

- Dommages matériels relevant de la garantie de bon fonctionnement des éléments d'équipement : 2.000.000 € par sinistre   

- Dommages immatériels consécutifs à un sinistre décennal :1.000.000 € par sinistre   

- Dommages intermédiaires (matériels et immatériels consécutifs) : 500.000 € par sinistre  

- Défauts de performance énergétique : 200.000 € par année d’assurance 
 
Pour les ouvrages non soumis à l’obligation d’assurance sous réserve que le coût total prévisionnel de la constrution honoraires et 
taxes compris n’exède pas TTC 10.000.000€ (2) 
       -        Dommages matériels relevant de la garantie de bon fonctionnement des éléments d'équipement :100.000€ par sinistre 
       -        Dommages immatériels consécutifs: 500.000 € par sinistre   
____________________________________________________________________________________________________________ 
 

(1) Si le coût total prévisionnel de construction excède ce montant, une extension de garantie peut être accordée pour un chantier déterminé sur votre demande et 

moyennant cotisation spéciale. A défaut : Pour la garantie obligatoire et son équivalent pour le sous-traitant, il sera fait application de la règle proportionnelle 

(art. L 121-5 du Code des Assurances) dans le rapport de la somme mentionnée ci-dessus au coût total de la construction (y compris honoraires d’étude et de 

contrôle). Pour les garanties A, D (hors garantie obligatoire et son équivalent pour le sous-traitant) et E, non-assurance 

(2) Si le coût total de votre marché excède ce montant, une extension de garantie peut être accordée pour un chantier déterminé sur votre demande et moyennant 

cotisation spéciale. A défaut, la garantie n’est pas acquise 
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URSSAF PAYS DE LA LOIRE

TSA 20048

71027 MACON CEDEX

Nous contacter

Courriel: depuis votre espace urssaf.fr

Tel.: 0 806 804 226

Références

N°SIREN 315871640

Page 1/2

A NANTES , le 14/10/2024

SAS IDEX ENERGIES
72 AV JEAN BAPTISTE CLEMENT
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

Objet : attestation de fourniture des déclarations sociales et paiement des

cotisations et contributions sociales.

CODE DE SÉCURITÉ

XL3BUV6PL3IYLSG

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
urssaf.fr/portail/home/utile-et-pratique/veri
fication-attestation.html

Madame, Monsieur,  

Je vous adresse votre attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des
cotisations et contributions sociales.

En votre qualité d'employeur, cette attestation vous est délivrée pour les établissements dont la
liste figure au verso.

J'attire votre attention sur le fait que ce document a été établi à partir de vos déclarations. Il ne
préjuge pas de l'exactitude de ces déclarations et ne vaut pas renonciation au recouvrement
d'éventuelles créances.

La validité de cette attestation et le détail des informations contenues doivent être contrôlés par
votre cocontractant.

Pour tout renseignement complémentaire, n'hésitez pas à prendre contact avec nos conseillers
Urssaf.

Cordialement,
 

 

CADRE LÉGAL

Article L.243-15 du code de la Sécurité sociale.
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CODE DE SÉCURITÉ 

XL3BUV6PL3IYLSG

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
urssaf.fr/portail/home/utile-et-pratique/veri
fication-attestation.html

ATTESTATION DE FOURNITURE DES DÉCLARATIONS SOCIALES ET DE
PAIEMENT DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS

Article L.243-15 du code de la Sécurité sociale 2/2

SAS IDEX ENERGIES
72 AV JEAN BAPTISTE CLEMENT
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

En votre qualité d'employeur, la présente attestation de fourniture des déclarations et de paiement des cotisations de
Sécurité sociale et d'allocations familiales, de contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS, vous est délivrée :

- pour un effectif de 3759 salariés,

- pour une masse salariale de 13225633 euros,

- au titre du mois de septembre 2024,

- et au titre du (des) établissement(s) suivant(s) :

ATTESTATION DE L'UNION DE RECOUVREMENT

Le Directeur soussigné certifie qu'au titre du (des) établissement(s) ci-dessus désigné(s), l'entreprise est à
jour de ses obligations en matière de cotisations de Sécurité sociale et d'allocations familiales, de
contributions d'assurance chômage, de cotisations AGS*, et d’obligation d’emploi des travailleurs
handicapés** à la date du 30/09/2024. 

* Cette attestation concerne les contributions d'assurance
chômage et cotisations AGS dues au titre des rémunérations
versées à compter du 1er janvier 2011. Pour les périodes
antérieures à cette date, il convient de se rapprocher de Pôle
Emploi.
**  Cette attestation concerne les contributions liées à l’obligation
d’emploi des travailleurs handicapés dues au titre des périodes
d’emploi à compter du 1er janvier 2020 lorsque votre entreprise y
est assujettie. Pour les périodes antérieures à cette date, il
convient de se rapprocher de l’Agefiph. 

La présente attestation ne préjuge pas de
l'exactitude des bases sur lesquelles elle a
été établie et ne vaut pas renonciation au
recouvrement des éventuelles créances
contestées.

Fait à : NANTES 
le : 14/10/2024

 

NOM ET ADRESSE DU SIEGE SOCIAL NUMÉRO SIREN

SAS IDEX ENERGIES

72 AV JEAN BAPTISTE CLEMENT

92100 BOULOGNE BILLANCOURT

Cette entreprise centralise ses obligations sociales auprès de l'organisme émetteur
depuis le 01/01/2020. Cette attestation vaut pour l'ensemble des établissements
déclarés auprès de cet organisme.

315871640
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DEBUT_DOC=[OUI] RECTO=[OUI] PAPIER=[BLANC]
TRIPOST=[92100]
CANAL_PAPIER=[NON]
CANAL_FICHIER=[NON]

DATAMATRIX_COORDONNEES=[110,39]

IDXDOC=[DOC_GED_NUM_TIERS/2100497] IDXDOC=[DOC_GED_TYPE_TIERS/A]
IDXDOC=[DOC_GED_SITE_DECLARANT/PR_002] IDXDOC=[GED_TYPE_DOC/ADC_ATT_MPUBLIC]
IDXDOC=[DOC_GED_EQUIPE/EQUIPE_22] IDXDOC=[DOC_GED_CODE_CLASSEMENT/ATTMPU]
IDXDOC=[DOC_GED_NOM_TIERS/SOC IDEX ENERGIES]
IDXDOC=[DOC_GED_SIRET/31587164000738]
IDXDOC=[DOC_GED_NIR/]

IDXDOC=[GRP_DEPARTEMENT/AUTRE]
IDXDOC=[GRP_TYPE_TIERS/A]
IDXDOC=[GRP_TYPE_DOC/ADC_ATT_MPUBLIC]
IDXDOC=[GRP_EQUIPE/EQUIPE_22]
IDXDOC=[GRP_A_REMETTRE/#NON#]

ADCATTMPUBLIC

Références à rappeler : 
Votre identifiant CIBTP : 2100497-002-59
SOC IDEX ENERGIES
SIRET : 31587164000738

Pour nous contacter : 
Votre espace dédié sur Cibtp-idf.fr
Equipe : EQUIPE_22 - Tél : 01 44 19 25 00

CODE DE SECURITE
Numéro de l'attestation : 0002100497PR_002436244A5C

Vérifier l'authenticité et la validité de l'ensemble des données
portées sur ce document (date de délivrance, raison sociale...)
sur Cibtp-idf.fr, espace ENTREPRISE, rubrique SERVICES
EN LIGNE puis AUTHENTIFICATION DES ATTESTATIONS
DE MARCHES, ou avec le lien suivant:
mon-espace.cibtp.fr/02/adh/authenticite-attestation-marche

Paris, le 23 Octobre 2024

SOC IDEX ENERGIES
72 AV J B CLEMENT
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

Cibtp-idf.frCIBTP CAISSE DE L'ÎLE-DE-FRANCE
22 rue de Dantzig
75756 PARIS CEDEX 15
SIRET : 78462134400018

IDXDOC=[DOC_GED_NUM_DOC_CM/0002100497PR_002436244A5C]

CERTIFICAT ATTESTANT LE RESPECT DES OBLIGATIONS RELATIVES AUX
CONGES PAYES ET AU CHOMAGE-INTEMPERIES

(Article L.2141-2 du code de la commande publique, Arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou
cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour l’attribution des contrats de la commande publique)

Identification de l’entreprise :

SOC IDEX ENERGIES
72 AV J B CLEMENT
92100 BOULOGNE BILLANCOURT
SIREN : 315871640 - N° Adhérent : 2100497

Je soussigné, ERIC LIVONNEN, Directeur Général, dont relève l'entreprise pour les cotisations
obligatoires relatives aux congés payés et au chômage-intempéries, atteste, conformément à l’article
L.2141-2 du code de la commande publique, que l’entreprise est en situation régulière vis-à-vis de la
caisse :

- en ce qui concerne les déclarations exigibles servant à l'assiette des cotisations de congés payés
et des cotisations de chômage-intempéries,

- en ce qui concerne le paiement desdites cotisations exigibles à la date de délivrance de ce
document.

Le présent certificat ne préjuge pas de l’exactitude des bases sur lesquelles il a été établi

Eric LIVONNEN
Directeur Général

C02-0008800670-0002100497-20241023110040
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VILLEURBANNE (69) • TERTIAIRE

LE MARCHÉ

Contrat travaux

Début du contrat : mai 2021

Durée des travaux : 15 mois 

Maître d’ouvrage : SHAM

Assistant maître d’ouvrage : Carre d’Or Promotion

Architecte : Sud Architectes

Montant : 1 559 000€ HT

Site :  6640 m2

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

•	 3 CTA
•	 2 VRV
•	 180 ventilos convecteurs
•	 1 PACPRESTATIONS ASSURÉES

• Réhabilitation d’un bâtiment de bureaux

• Travaux de CVC et de plomberie

CONDORCET

MOYENS HUMAINS

9 personnes 
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LYON (69) • TERTIAIRE

LE MARCHÉ

4 marchés distincts

Travaux de 2017 à 2019

Montant des travaux : 1 017 000€ HT

70 000 m2

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

•	 2 groupes froids air/eau (706 kWm de PU)

•	 3 pompes de charge 120m³/h

•	 Enceinte acoustique

•	 Rénovation des CTA, équipées de batteries froides 
et humidificateurs à vapeur

•	 Rénovation de la régulation pour les 9 magasins de 
la bibliothèque

•	 Transformation des 3 chaufferies du site (école, 
résidence, et bibliothèque) en 3 sous-stations

PRESTATIONS ASSURÉES

Remplacement de la production d’eau glacée 

Traitement hygrométrie des magasins et de la 
bibliothèque

Adapatation des sous-stations 

Ecole Normale

Supérieure

Campus Descartes

MOYENS HUMAINS

3 personnes 
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LYON (69) • TERTIAIRE

LE MARCHÉ

Maître d’ouvrage : Université de Lyon

Maître d’oeuvre : AIA Ingénierie

Architecte : AIA Architecte

Durée des travaux : 5 ans

Montant : 4 960 000 € HT

Site : université de Lyon site des quais - 70 000 m2 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

•	 Lot CVCP
•	 70 CTA
•	 150 tonnes de gaines
•	 GTC

PRESTATIONS ASSURÉES

•	 Mise en oeuvre de CTA sur tous les bâtiments du 
campus (Lyon 2 et 3)

•	 Remontée en supervision Web multi protocoles 
des équipements CVC

•	 Comptage et suivi énergétique complet du site
•	 Rénovation des installations chauffage : passage 

sur échangeur urbain
•	 Rénovation des blocs sanitaires

Université de

Lyon

Site des quais

MOYENS HUMAINS

9 personnes 
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MARCY L’ÉTOILE (69) • TERTIAIRE

LE MARCHÉ

Maître d’ouvrage : VetAgro Sup

Maître d’oeuvre : SF2E

Architecte : Seriziat

Début des travaux : mai 2021

Durée des travaux : 8 mois

Montant : 500 000 € HT

Contrat de rénovation énergétique et de rénovation 
de la chaufferie

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

•	 Lot plomberie chauffage
•	 Remplacement de 3 chaudières
•	 Pompes réseauPRESTATIONS ASSURÉES

•	 Rénovation du bâtiment central et de la chaufferie
•	 Changement CTA de l’amphithéâtre
•	 Déplacement des extracteurs et climatisations 

pour la réfection étanchéité des toitures et des 
façades

•	 Adaptation des sous-stations au réseau existant

VetAgro Sup

MOYENS HUMAINS

2 personnes 
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VÉNISSIEUX (69) • TERTIAIRE

LE MARCHÉ

Maître d’ouvrage : GSE

Bureau d’études : Unanime architecte

Durée des travaux : 14 mois 

Montant : 3 400 000€ HT

LE SITE

4000 m2 de bureaux

32000 m2 de surface totale pour la partie Industrie

3000 m2 de surface pour le bâtiment ingénierie

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

•	 Climatisation à détente directe pour les 2 bâtiments 
de Bureaux 3000 et 4000 m2 soit 265 terminaux

•	 CTA double flux
•	 16 rooftops en toiture
•	 Réseau de gaine textile et micro perforée
•	 Air comprimé

SNCF

Technicentre 

MOYENS HUMAINS

15 personnes 
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LYON (69) • TERTIAIRE

LE MARCHÉ

Maître d’ouvrage : Alliade Habitat

Maître d’oeuvre : Iliade Ingénierie

Maître d’oeuvre mandataire : Sud Architectes

Travaux phasés

Durée des travaux : 15 mois

Début des travaux : avril 2021

Montant : 1 050 000€ HT

Site :  6000 m2

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

•	 Pompes à chaleur
•	 Ventilo convecteurs
•	 Mise en place d’un système double flux
•	 Réfection des blocs sanitaires
•	 2 CTA
•	 3 VRV
•	 162 ventilos convecteurs type gainables
•	 1 pompe à chaleur

PRESTATIONS ASSURÉES

• Réhabilitation totale du bâtiment

• Surélévation du bâtiment (+ 1000m², +2 étages)

• Plomberie

GRAND AXE

Siège Alliade Habitat

MOYENS HUMAINS

8 personnes
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OYONNAX (01) • TERTIAIRE

LE MARCHÉ

Maître d’ouvrage : Société EDA

Bureau d’études : SYNAPSE CONSTRUCTION

Durée des travaux : 11 mois 

Montant : 1 050 000€ HT

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES

•	 Circuit de refroidissement Huiles
2 groupes froids eau/eau (puissance unitaire 420 
kW) 
2 aéoréfrigérants : puissance unitaire 510 kW

•	 Circuit refroidissement Moules
2 groupes froids eau/eau conservé (puissance 
unitaire 520 kW)

2 aéoréfrigérants : puissance unitaire 744 kW

•	 Circuit secours : 1 groupe froid air/eau conservé 
(puissance unitaire 520 kW)

•	 Création d’une liaison hydraulique en tube inox 
Ø168 dans l’usine pour alimentation d’un atelier

•	 Création d’une armoire puissance (1600 A) et 
d’une armoire secondaire (630 A) y compris liaisons 
électriques

•	 Création d’une supervision

EDA 

Plastiques

MOYENS HUMAINS

9 personnes 
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CERTIFICAT D'ATTESTATION DE CAPACITE N° 29
DELIVREE EN APPLICATION DE L'ARTICLE R. 543-99

DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT

Conformément à l'article R. 543-99 du code de l'environnement, l'organisme SGS-ICS 
agréé par décision ministérielle en date du 29 août 2008 référencée NOR : 
DEVP0818693A et renouvelé en date du 15 juin 2023 référencée NOR : TREP2310646A, 
et conformément aux exigences du règlement de certification RCFAC01, atteste que 
l'opérateur :

IDEX ENERGIES DIRECTION REGIONALE RHONE AUVERGNE
11, rue Maurice Audibert
69800 ST PRIEST

de numéro de siret : 31587164001561

dispose des capacités nécessaires pour effectuer les activités suivantes :

Catégorie I : 
Contrôle d’étanchéité, maintenance, entretien, mise en service, assemblage, 
récupération des fluides des équipements de tous les équipements de 
réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur.

Le certificat d'attestation de capacité est attribuée pour une période de 5 ans à 
compter du 15/01/2024.

Il pourra être suspendu ou retiré avant sa date d'échéance dans les cas prévus 
aux articles R. 543-101 et R. 543-104 du code de l'environnement.

Valable jusqu'au 14/01/2029.

Siham VIDARD
Présidente de SGS ICS

Ce document comporte 1 page(s)
SGS ICS France

29, avenue  Aristide Briand
F-94111 ARCUEIL Cedex

Téléphone  +33 (0)1 41 24 84 20
Fax +33 (0)1 41 24 89 96

NB : Ce certificat reste la propriété de SGS ICS. Il doit lui être restitué 
en cas de suspension ou de retrait
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Avantages de la quadruple certification du GROUPE IDEX 

 

 

Notre groupe comptabilise 4 certifications : 

ISO 9001  

Notre certification à cette norme est motivée par un souci continu de satisfaction de vos                             
besoins et attentes. De plus son principe d’amélioration continue, vous conforte dans ​la                         
qualité des prestations et services ​que nous vous proposons. En effet, accroître votre                         
satisfaction est notre motivation quotidienne. 

ISO 14 001 

Soucieux de notre impact environnemental, nous travaillons conformément aux exigences                   
de la norme ISO 14001 afin de contribuer à la protection de l’environnement à travers la                               
minimisation de nos déchets et impacts. Cette démarche nous inscrit dans ​une démarche                         
écologique et durable​. Notre certification à cette norme vous assure également de la                         
grande attention que nous portons à la conformité aux exigences réglementaires et                       
normatives liées à l’environnement. 

ISO 50 001 

Notre métier s’articule autour de l’énergie à travers les services ​d’efficacité énergétique et                         
les énergies du territoire. Il est donc de notre devoir de vous offrir le meilleur. C’est dans                                 
cette optique que nous avons intégré la norme ISO 50001 dans le système de management                             
de notre entreprise. Un modèle de management de l’énergie qui nous guide dans la                           
réduction de notre consommation énergétique et de nos dépenses tout en contribuant à ​la                           
réduction de notre empreinte écologique. Nous outillant ainsi pour un meilleur                     
accompagnement dans vos projets de transition énergétique. 
 

ISO 45 001 

La norme ISO 45001, nous permet de mieux gérer nos risques professionnels, en améliorant                           
la sécurité de nos équipes (technicien, ingénieur) qui interviennent au quotidien sur les                         
projets que vous nous confiez. De plus, cette norme permet de réduire les incidents et                             
accidents sur les sites où nous intervenons. ​La migration de l’OHSAS 18001 à l’ISO 45001                             
que nous avons entrepris avec succès en 2020, démontre notre volonté à mettre en place                             
des espaces de travail sécurisés, sains et durables pour tous nos collaborateurs. 

 

 

Avec cette ​quadruple certification​, nous améliorons au quotidien la performance de notre                       
entreprise à tous les niveaux tout en créant de meilleures conditions de travail pour nos                             
collaborateurs afin de vous assurer des services de qualité, d’efficacité énergétique, dans                       
le respect des normes environnementales. De plus, cela traduit notre volonté de vous                         
apporter ​la meilleure expertise​, afin de mieux vous accompagner et vous guider dans                         
l'amélioration de vos performances. 
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Certificat FR07/01250 
 

 

Le système de management de 
 

IDEX ENERGIES 
 

  

72 Avenue Jean-Baptiste Clément, 92513 BOULOGNE-BILLANCOURT CEDEX, France 
 

 

a été audité et certifié selon les exigences de 
 

ISO 9001:2015 
 

 

Pour les activités suivantes 
 

La portée de l’enregistrement apparaît à la page 2 de ce certificat. 
 

 

 

 

Ce certificat est valable du 13 décembre 2022 au 13 juin 2025 et reste valide jusqu’à décision satisfaisante à l’issue des audits de surveillance. 
 

 

Version 15. Date de première certification 14 juin 2007 
 

Les activités certifiées réalisées par les sites additionnels sont présentées aux pages suivantes 
 

 

Date d'expiration du certificat précédent 13 juin 2022 
Date de l'audit de renouvellement 28 novembre 2022 

 

 

 

 

  

Autorisé par 
 

Siham VIDARD 
 

 

SGS ICS France 
 

29, avenue Aristide Briand 94110 Arcueil France 
 

t +33 (0)1 41 24 88 88 - https://www.sgsgroup.fr/ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce document est un certificat électronique authentique destiné à l’usage professionnel du Client uniquement. Les versions imprimées du certificat électronique sont autorisées et seront 
considérées comme copies. Ce document est délivré par la société sous réserve des Conditions Générales SGS pour les Services de Certification disponibles sur Conditions Générales | SGS. 
Nous attirons votre attention aux clauses contenues sur la limitation de responsabilité, d’indemnisation et de juridiction. Ce document est protégé par le droit d’auteur et toute altération non 
autorisée, contrefaçon ou falsification du contenu ou de l’apparence de ce document est illégale. 
 

 

  

Page 1 / 3 
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Certificat FR07/01250, Continue 
 

IDEX ENERGIES 
 

  

 

ISO 9001:2015 
 

 

Conception d’infrastructures. Installation, exploitation, maintenance des installations de production et de distribution d’énergies et de 
fluides. Activités multitechniques nécessaires au pilotage du bâtiment (télécommunication, détection/protection incendie) et 
multiservices (sécurité, entretien, communication et relation avec les occupants). Valorisation des actions d’efficacité énergétique et 
des certificats d’économies d’énergie. 
 
Design of infrastructure, installation, operation, maintenance of generation and distribution facilities for energy/utilities; maintenance 
and operation of all building technical systems (telecommunication, fire control system, building monitoring system), facility 
management activities (security, general maintenance, communication with end-users), management of energy efficiency actions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce document est un certificat électronique authentique destiné à l’usage professionnel du Client uniquement. Les versions imprimées du certificat électronique sont autorisées et seront 
considérées comme copies. Ce document est délivré par la société sous réserve des Conditions Générales SGS pour les Services de Certification disponibles sur Conditions Générales | SGS. 
Nous attirons votre attention aux clauses contenues sur la limitation de responsabilité, d’indemnisation et de juridiction. Ce document est protégé par le droit d’auteur et toute altération non 
autorisée, contrefaçon ou falsification du contenu ou de l’apparence de ce document est illégale. 
 

 

  

Page 2 / 3 
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Certificat FR07/01250, Continue 
 

IDEX ENERGIES 
 

  

 

 

ISO 9001:2015 
 

 

 

 

  

 
 

 Version 15  
 

 
 

 
 

 Sites  
 

 
 

IDEX ENERGIES 
72 Avenue Jean-Baptiste Clément, 92513 BOULOGNE-BILLANCOURT CEDEX, France 

 

Siège 
72 Avenue Jean-Baptiste Clément, 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT, France 

 

Nord Normandie 
Actipôle des Chartreux, 63 Boulevard Charles de Gaulle, 76140 LE PETIT QUEVILLY, France 

 

 

Centre Ouest 
33 Avenue du Couvent des Minimes, 37520 LA RICHE, France 

 

 

Sud-Ouest 
Espace Garonne, 5 Avenue Jean Alfonséa, 33270 FLOIRAC, France 

 

 

Sud-Est 
Domaine du Tourillon, Bâtiment C, Rue Denis Papin, 13100 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 3, France 

 

 

Réseaux 
2 Rue d’Alençon, 92400 COURBEVOIE, France 

 

 

Est 
35 Rue Haroun Tazieff, Océanis 1B, Ecoparc Saint Jacques, 54320 MAXEVILLE, France 

 

 

Auvergne Rhône Alpes 
Parc de la Bandonnière, 11 Rue Maurice Audibert, 69800 SAINT PRIEST, France 

 

 

Ile de France 
86-114 Avenue Louis Roche, 92230 GENNEVILLIERS, France 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce document est un certificat électronique authentique destiné à l’usage professionnel du Client uniquement. Les versions imprimées du certificat électronique sont autorisées et seront 
considérées comme copies. Ce document est délivré par la société sous réserve des Conditions Générales SGS pour les Services de Certification disponibles sur Conditions Générales | SGS. 
Nous attirons votre attention aux clauses contenues sur la limitation de responsabilité, d’indemnisation et de juridiction. Ce document est protégé par le droit d’auteur et toute altération non 
autorisée, contrefaçon ou falsification du contenu ou de l’apparence de ce document est illégale. 
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Certificat FR07/01252

Le système de management de

IDEX ENERGIES
72 Avenue Jean-Baptiste Clément, 92513 BOULOGNE-BILLANCOURT CEDEX, France

Ce document est un certificat électronique authentique destiné à l’usage professionnel du Client uniquement. Les versions imprimées du certificat électronique sont autorisées et seront considérées
comme copies. Ce document est délivré par la société sous réserve des Conditions Générales SGS pour les Services de Certification disponibles sur Conditions Générales | SGS. Nous attirons
votre attention aux clauses contenues sur la limitation de responsabilité, d’indemnisation et de juridiction. Ce document est protégé par le droit d’auteur et toute altération non autorisée, contrefaçon
ou falsification du contenu ou de l’apparence de ce document est illégale.

Page 1 / 2

a été audité et certifié selon les exigences de
ISO 14001:2015
Pour les activités suivantes
Conception d’infrastructures. Installation, exploitation, maintenance des installations de production et de distribution d’énergies et de
fluides.

Design of infrastructure, installation, operation, maintenance of generation and distribution facilities for energy/utilities. Management of
energy efficiency actions.

Ce certificat est valable du 13 décembre 2022 au 13 juin 2025 et reste valide jusqu’à décision satisfaisante à l’issue des audits de surveillance.

Version 16. Date de première certification 14 juin 2007
Les activités certifiées réalisées par les sites additionnels sont présentées aux pages suivantes

Date d'expiration du certificat précédent 13 juin 2022
Date de l'audit de renouvellement 28 novembre 2022

Siham VIDARD
Autorisé par

SGS ICS France
29, avenue Aristide Briand 94110 Arcueil France
t +33 (0)1 41 24 88 88 - https://www.sgsgroup.fr/
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Certificat FR07/01252, Continue

IDEX ENERGIES

ISO 14001:2015

Ce document est un certificat électronique authentique destiné à l’usage professionnel du Client uniquement. Les versions imprimées du certificat électronique sont autorisées et seront considérées
comme copies. Ce document est délivré par la société sous réserve des Conditions Générales SGS pour les Services de Certification disponibles sur Conditions Générales | SGS. Nous attirons
votre attention aux clauses contenues sur la limitation de responsabilité, d’indemnisation et de juridiction. Ce document est protégé par le droit d’auteur et toute altération non autorisée, contrefaçon
ou falsification du contenu ou de l’apparence de ce document est illégale.

Page 2 / 2

Version 16

Sites

IDEX ENERGIES
72 Avenue Jean-Baptiste Clément, 92513 BOULOGNE-BILLANCOURT CEDEX, France
Siège
72 Avenue Jean-Baptiste Clément, 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT, France
Nord Normandie
Actipôle des Chartreux, 63 Boulevard Charles de Gaulle, 76140 LE PETIT QUEVILLY, France
Centre Ouest
33 Avenue du Couvent des Minimes, 37520 LA RICHE, France
Sud-Ouest
Espace Garonne, 5 Avenue Jean Alfonséa, 33270 FLOIRAC, France
Sud-Est
Domaine du Tourillon, Bâtiment C, Rue Denis Papin, 13100 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 3, France
Réseaux
2 Rue d’Alençon, 92400 COURBEVOIE, France
Est
35 Rue Haroun Tazieff, Océanis 1B, Ecoparc Saint Jacques, 54320 MAXEVILLE, France
Auvergne Rhône Alpes
Parc de la Bandonnière, 11 Rue Maurice Audibert, 69800 SAINT PRIEST, France
Ile de France
86-114 Avenue Louis Roche, 92230 GENNEVILLIERS, France
NOVAé
4 rue du Moulin Cassé, CS 70019, 44347 BOUGUENAIS, France
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Ce document est un certificat électronique authentique destiné à l’usage professionnel du Client uniquement. Les versions imprimées du certificat électronique sont autorisées et seront considérées
comme copies. Ce document est délivré par la société sous réserve des Conditions Générales SGS pour les Services de Certification disponibles sur Conditions Générales | SGS. Nous attirons
votre attention aux clauses contenues sur la limitation de responsabilité, d’indemnisation et de juridiction. Ce document est protégé par le droit d’auteur et toute altération non autorisée, contrefaçon
ou falsification du contenu ou de l’apparence de ce document est illégale.
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Certificat FR12/01554
Le système de gestion de l’énergie de

IDEX ENERGIES
72 Avenue Jean-Baptiste Clément, 92513 BOULOGNE-BILLANCOURT CEDEX, France

a été audité et certifié selon les exigences de
ISO 50001:2018
Pour les activités suivantes
Conception d’infrastructures. Installation, exploitation, maintenance des installations de production et de distribution d’énergies et de
fluides. Valorisation des actions d’efficacité énergétique et des certificats d’économies d’énergie.

Design of infrastructure, installation, operation, maintenance of generation and distribution facilities for energy/utilities. Management of
energy efficiency actions.

Ce certificat est valable du 13 décembre 2022 au 13 juin 2025 et reste valide jusqu’à décision satisfaisante à l’issue des audits de surveillance.

Version 11. Date de première certification 21 décembre 2012
Les activités certifiées réalisées par les sites additionnels sont présentées aux pages suivantes

Date d'expiration du certificat précédent 13 juin 2022
Date de l'audit de renouvellement 10 novembre 2022

Siham VIDARD
Autorisé par

SGS ICS France
29, avenue Aristide Briand 94110 Arcueil France
t +33 (0)1 41 24 88 88 - https://www.sgsgroup.fr/
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Certificat FR12/01554, Continue

IDEX ENERGIES

ISO 50001:2018

Ce document est un certificat électronique authentique destiné à l’usage professionnel du Client uniquement. Les versions imprimées du certificat électronique sont autorisées et seront considérées
comme copies. Ce document est délivré par la société sous réserve des Conditions Générales SGS pour les Services de Certification disponibles sur Conditions Générales | SGS. Nous attirons
votre attention aux clauses contenues sur la limitation de responsabilité, d’indemnisation et de juridiction. Ce document est protégé par le droit d’auteur et toute altération non autorisée, contrefaçon
ou falsification du contenu ou de l’apparence de ce document est illégale.
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Version 11

Sites

IDEX ENERGIES
72 Avenue Jean-Baptiste Clément, 92513 BOULOGNE-BILLANCOURT CEDEX, France
Siège
72 Avenue Jean-Baptiste Clément, 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT, France
Nord Normandie
Actipôle des Chartreux, 63 Boulevard Charles de Gaulle, 76140 LE PETIT QUEVILLY, France
Centre Ouest
33 Avenue du Couvent des Minimes, 37520 LA RICHE, France
Sud-Ouest
Espace Garonne, 5 Avenue Jean Alfonséa, 33270 FLOIRAC, France
Sud-Est
Domaine du Tourillon, Bâtiment C, Rue Denis Papin, 13100 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 3, France
Réseaux
2 Rue d’Alençon, 92400 COURBEVOIE, France
Est
35 Rue Haroun Tazieff, Océanis 1B, Ecoparc Saint Jacques, 54320 MAXEVILLE, France
Auvergne Rhône Alpes
Parc de la Bandonnière, 11 Rue Maurice Audibert, 69800 SAINT PRIEST, France
Ile de France
86-114 Avenue Louis Roche, 92230 GENNEVILLIERS, France
MADRILLET ENERGIE - Saint Etienne du Rouvray
10 Rue Ernest Renan, 76800 ST ETIENNE DU ROUVRAY, France
ANNECY BIO CHALEUR – Annecy
2 bis, rue du Radar, 74000 ANNECY, France
CHAUFFERIE DE BOBIGNY
Chaufferie Urbaine, Route de la Cité Administrative - BP 30, 93000 BOBIGNY, France
CONCORDIA DSP de Vigneux-sur-Seine
Centrale Géothermique - 4 Avenue Henri Charon, 91270 VIGNEUX, France
CGCU - LE MEE SUR SEINE
Allée Maurice Dauvergne, 77350 LE MEE SUR SEINE, France
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Certificat FR12/01554, Continue

IDEX ENERGIES

ISO 50001:2018

Ce document est un certificat électronique authentique destiné à l’usage professionnel du Client uniquement. Les versions imprimées du certificat électronique sont autorisées et seront considérées
comme copies. Ce document est délivré par la société sous réserve des Conditions Générales SGS pour les Services de Certification disponibles sur Conditions Générales | SGS. Nous attirons
votre attention aux clauses contenues sur la limitation de responsabilité, d’indemnisation et de juridiction. Ce document est protégé par le droit d’auteur et toute altération non autorisée, contrefaçon
ou falsification du contenu ou de l’apparence de ce document est illégale.
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CEVE Réseau de chaleur de Clichy-La-Garenne
21 rue Fournier, 92110 CLICHY LA GARENNE, France
IDEX Territoires – Chaufferie de la Croix St Jacques
Allée Brahms, 91410 DOURDAN, France
IDEX Territoires – Chaufferie de l’Epine Guyon
Rue du Cerf-Volant, 95130 FRANCONVILLE, France
IDEX CROIX ROUGE ENERGIE – Chaufferie Idex
4 bis, rue Yves du Manoir, 95150 TAVERNY, France
IDEX SEGUIN RIVES DE SEINE – Centrale Thermo-Frigo-Pompe (TFP)
10, avenue Pierre Lefaucheux, 92100 BOULOGNE BILLANCOURT, France
IDEX SEGUIN RIVES DE SEINE – Centrale Frigorifique du Pont de Sèvres (CFPS)
Pont de Sèvres, RD1, Quai Georges Gorse, 92100 BOULOGNE BILLANCOURT, France
ENERBIOSA – Chaufferie Enerbiosa
70 avenue Hoche, 92000 NANTERRE
KALITA – Sous-station Pablo Neruda
17 rue Pablo Neruda, 92300 LEVALLOIS, France
SGRM – Centrale Est Nocéen
3 avenue Jean Jaurès, 93330 NEUILLY SUR SEINE, France
SGRM – Centrale Fauvette
3 rue d’Alsace Lorraine, 93330 NEUILLY SUR SEINE, France
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Certificat FR07/01254 
 

 

Le système de management de 
 

IDEX ENERGIES 
 

  

72 Avenue Jean-Baptiste Clément, 92513 BOULOGNE-BILLANCOURT CEDEX, France 
 

 

a été audité et certifié selon les exigences de 
 

ISO 45001:2018 
 

 

Pour les activités suivantes 
 

Conception d’infrastructures. Installation, exploitation, maintenance des installations de production et de distribution d’énergies et de 
fluides. Activités multitechniques nécessaires au pilotage du bâtiment (télécommunication, détection/protection incendie) et 
multiservices (sécurité, entretien, communication et relation avec les occupants). 
 
Design of infrastructure, installation, operation, maintenance of generation and distribution facilities for energy/utilities; maintenance 
and operation of all building technical systems (telecommunication, fire control system, building monitoring systems), facility 
management activities (security, general maintenance, communication with end-users). 

 

 

 

Ce certificat est valable du 13 décembre 2022 au 13 juin 2025 et reste valide jusqu’à décision satisfaisante à l’issue des audits de surveillance. 
 

 

Version 15. Date de première certification 29 octobre 2020 
 

Les activités certifiées réalisées par les sites additionnels sont présentées aux pages suivantes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date d'expiration du certificat précédent 13 juin 2022 
Date de l'audit de renouvellement 28 novembre 2022 
 
 
 

 

 

 

 

  

Autorisé par 
 

Siham VIDARD 
 

 

SGS ICS France 
 

29, avenue Aristide Briand 94110 Arcueil France 
 

t +33 (0)1 41 24 88 88 - https://www.sgsgroup.fr/ 
 

 

 

 

 

 

 

 

Ce document est un certificat électronique authentique destiné à l’usage professionnel du Client uniquement. Les versions imprimées du certificat électronique sont autorisées et seront 
considérées comme copies. Ce document est délivré par la société sous réserve des Conditions Générales SGS pour les Services de Certification disponibles sur Conditions Générales | SGS. 
Nous attirons votre attention aux clauses contenues sur la limitation de responsabilité, d’indemnisation et de juridiction. Ce document est protégé par le droit d’auteur et toute altération non 
autorisée, contrefaçon ou falsification du contenu ou de l’apparence de ce document est illégale. 
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Certificat FR07/01254, Continue 
 

IDEX ENERGIES 
 

  

 

 

ISO 45001:2018 
 

 

 

 

  

 
 

 Version 15  
 

 
 

 
 

 Sites  
 

 
 

IDEX ENERGIES 
72 Avenue Jean-Baptiste Clément, 92513 BOULOGNE-BILLANCOURT CEDEX, France 

 

Siège 
72 Avenue Jean-Baptiste Clément, 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT, France 

 

Nord Normandie 
Actipôle des Chartreux, 63 Boulevard Charles de Gaulle, 76140 LE PETIT QUEVILLY, France 

 

 

Centre Ouest 
33 Avenue du Couvent des Minimes, 37520 LA RICHE, France 

 

 

Sud-Ouest 
Espace Garonne, 5 Avenue Jean Alfonséa, 33270 FLOIRAC, France 

 

 

Sud-Est 
Domaine du Tourillon, Bâtiment C, Rue Denis Papin, 13100 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 3, France 

 

 

Réseaux 
2 Rue d’Alençon, 92400 COURBEVOIE, France 

 

 

Est 
35 Rue Haroun Tazieff, Océanis 1B, Ecoparc Saint Jacques, 54320 MAXEVILLE, France 

 

 

Ile de France 
86-114 Avenue Louis Roche, 92230 GENNEVILLIERS, France 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce document est un certificat électronique authentique destiné à l’usage professionnel du Client uniquement. Les versions imprimées du certificat électronique sont autorisées et seront 
considérées comme copies. Ce document est délivré par la société sous réserve des Conditions Générales SGS pour les Services de Certification disponibles sur Conditions Générales | SGS. 
Nous attirons votre attention aux clauses contenues sur la limitation de responsabilité, d’indemnisation et de juridiction. Ce document est protégé par le droit d’auteur et toute altération non 
autorisée, contrefaçon ou falsification du contenu ou de l’apparence de ce document est illégale. 
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N° RA 2024-353

Le Comité de Pilotage MASE Rhône-Alpes certifie le système de management
Sécurité Santé Environnement de la société

 

IDEX ENERGIES - Agence Rhône Ain Loire Drôme
Ardèche

Pour les activités suivantes :
Maintenance de chauffage, ventilation, climatisation (et multi technique, multiservice) habitat,
collectivité, tertiaire, industrie et fourniture d'énergie. Travaux de chauffage, ventilation, climatisation
(remplacement de pièces et équipements et développement).

 

Située à :
11, rue Maurice Audibert - 69800 SAINT PRIEST - FRANCE

 

Certification valable à compter du 05/05/2024 jusqu'au 04/05/2027
 

Le Président de MASE Rhône-Alpes
Pierre CLOUSIER

Le Responsable de l'Entreprise
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Fiche d'évaluation EcoVadis www.ecovadis.com

IDEX GROUPE SAS (GROUP)
BOULOGNE BILLANCOURT CEDEX - France |

Taille de l'entreprise : L | Périmètre d'évaluation: Groupe

Score global

80/100

Percentile

99ème

Production et distribution d’électricité, …

JUN 2024

Niveau de gestion du carbone

Résultat :

Entreprise ayant mis en place tous les éléments d’un système de gestion

des GES ainsi qu’un engagement, des actions et des capacités de reporting

avancés en matière de décarbonation.

Opportunité :

Renforcer encore les engagements pris et les actions menées en fonction

des objectifs du système de gestion des GES et améliorer les pratiques de

reporting.

AVANCÉ

Insuffisant Débutant Intermédiaire Avancé Leader

Date de publication : 4 juin 2024 (Révisée : …
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Forces et points d’amélioration

Engagement Poids : 25%

Plans d’action

Gouvernance

Actions Poids : 25%

Actions sur les Scopes 1 et 2

Actions sur le Scope 3

Résultats Poids : 50%

Système de suivi

Périmètre de suivi

Suivi du Scope 3

Plan d’action assorti de délais pour réduire les émissions de GES

Equipe de gestion dédiée à l’action climatique définie

Formation des employés aux économies d’énergie/actions climatiques

Audit énergétique et/ou carbone

Réduction de la consommation énergétique ou des émissions de GES lors des activités de transmission

Passage à un autre carburant pour améliorer l’efficacité énergétique et/ou réduire l’intensité des émissions de carbone

Achat et/ou génération d’énergie renouvelable

Autres mesures spécifiques mises en place pour réduire les émissions de GES dans la chaîne d’approvisionnement

Fournisseurs impliqués dans l’action climatique

Bilan carbone mis à jour au moins une fois par an

Bilan carbone établi au niveau de l’entreprise pour suivre les émissions de GES conformément au GHG Protocol ou à

d'autres normes de comptabilisation des GES

Le périmètre de suivi des GES couvre l’ensemble des opérations
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Aucune partie du présent document ne peut être reproduite, modifiée ou distribuée sous quelque forme que ce soit sans l’autorisation écrite préalable

d’EcoVadis. Document fourni par contrat pour l'usage exclusif de l'abonné :

© Copyright EcoVadis 2018 - All rights reserved

Évaluation de la performance

Reporting

Reporting sur les GES

Données du Scope 3 collectées auprès des parties prenantes internes

Réalisation d’analyses pour identifier les postes d’émissions pertinents du scope 3

La dernière évaluation a montré que les réductions réalisées sont conformes à la progression attendue

Le rapport sur les émissions de GES a été vérifié par un tiers

Le rapport sur les émissions de GES est accessible au public

Les progrès vers la réduction des émissions de GES sont communiqués aux parties prenantes internes

Reporting sur le total des émissions brutes de GES du Scope 3 en amont

Reporting sur le total des émissions brutes de GES du Scope 1

Reporting sur le total des émissions brutes de GES du Scope 3 en aval

La valeur du reporting sur le total des émissions brutes du Scope 2 est confirmée par des documents justificatifs

Reporting sur le total des émissions brutes de GES du Scope 3

Valeur du total des émissions brutes de GES du Scope 3 en aval confirmée dans les documents justificatifs

La valeur du reporting sur le total des émissions brutes du Scope 1 est confirmée par des documents justificatifs

Valeur du total des émissions brutes de GES du Scope 3 en amont confirmée dans les documents justificatifs

Valeur du reporting sur le total des émissions brutes de GES du Scope 3 confirmée dans les documents justificatifs

Reporting sur le total des émissions brutes de GES du Scope 2 (selon le marché ou la localisation)
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Le groupe Idex fait de la santé et la sécurité de ses collaborateurs sa première priorité. Il veille à
sensibiliser ses collaborateurs comme l’ensemble de ses parties prenantes à l’importance de ces
engagements et à en vérifier la mise en œuvre effective.

Intégrer la santé-sécurité dans nos décisions et actes du quotidien répond aux enjeux suivants :

La sécurité au travail constitue un engagement fondamental et un facteur clef de la réussite de
notre projet d’entreprise. Les actions déjà déployées (sensibilisation aux “6 règles d’or”, formations,
visites préventives de sécurité et causeries sécurité, application “Ma sécurité”
permettant  notamment à l’ensemble des collaborateurs de signaler en temps réel les
presqu’accidents et situations dangereuses, systématisation des analyses a  posteriori des
accidents…) ont permis  de diviser par deux le taux de fréquence  des accidents de travail avec
arrêt entre 2018 et 2022.

Nos Règles d’Or visent la prévention de nos risques majeurs, et doivent permettre d’éviter les
accidents graves :
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L’offre du groupe Idex prend en compte tous les moyens matériels et fournitures nécessaires à
la réalisation des opérations de maintenance pour les différentes installations du marché.

3.5.1 Équipements de Protection Individuelle (EPI)

La sécurité est une des valeurs prioritaires du groupe Idex, qui porte un intérêt particulier à la
sécurisation des sites d’exploitation, de leurs environnements, et des Techniciens y opérant. 

L’ensemble des Techniciens du groupe Idex disposent d’un ensemble d’équipements de protection
individuelle. Ces équipements répondent aux normes anti-combustion et sont parfaitement
adaptés aux interventions à réaliser au sein de vos sites.
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En ce qui concerne les équipements de protections à caractères spéciaux, le groupe Idex, et
l’ensemble de ses Techniciens, s’engagent à respecter le cadre réglementaire en application, et
donc de disposer des habilitations concernées par de tels équipements.

Tenues vestimentaires

Les Techniciens disposent de tenues de travail
standard du groupe Idex ainsi que des
vêtements réfléchissants de sécurité et
permettent une identification facile des
Techniciens (identité, droit d’accès, identific­
ation de l’entreprise, etc.).

Ces vêtements répondent aux exigences de
qualité et de sécurité et permettent une
identification facile (identité, droit d’accès,
identification de l’entreprise, etc.). 

Tous les Techniciens sont dotés d’une tenue vestimentaire complète, comprenant : 

Veste et pantalon de travail ;
Parka de travail ;
T-Shirts ;
Chaussures de sécurité ;
Gants, lunettes, casques.

Equipements de Protection Individuels (EPI)

En intervention, chaque Technicien dispose des équipements de protection individuelle qui lui
sont nécessaires, notamment :

Casquette de protection ;
Casque antibruit et bouchons d’oreilles ;
Lunettes de protection ;
Masque ;
Gants de protection ;
Genouillères ;
Chaussures de sécurité ;
Détecteur de 4 gaz.

Pour la réalisation des interventions en période de risque
sanitaire, les Techniciens appliquent les gestes barrières. Dans
le cas où ces derniers ne peuvent être appliqués, ils disposent

d’un kit spécifique qui leur permet d’intervenir en toute sécurité, y compris pour vos occupants.
Il s’agit de masques adaptés (FFP2 ou chirurgicaux), gants, blouses et gel hydro alcoolique. 

L’ensemble des équipements individuels est conforme aux règles et exigences de vos sites.
Pour autant, leur niveau de protection fait l’objet d’une validation commune lors de la prise
en charge des installations.
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3.5.2 Outils de travail

Le groupe Idex met à disposition tout l’outillage et les fournitures nécessaires au bon
fonctionnement des installations confiées. 

Outils et équipements généraux

Équipement d’entretien et de réparation

À la prise en charge du contrat, le groupe Idex tiendra à disposition des différentes équipes
l’outillage nécessaires à la réalisation des opérations de maintenance pour les différents domaines : 

Chauffage et climatisation : 

Malette de combustion électronique ;
Presse à sertir ;
Chalumeau ;
Carotteuse ;
Centrale de désembouage ;
Coupe tube ;
Détartreuse portative ;
Clés à molette pour serrer les écrous de raccordement ;
Clés à cliquet pour un serrage sans effort ;
Scie à métaux pour couper les tuyaux en cuivre de faible épaisseur ;
Coupe-tube pour découper les tubes en PVC, PER, etc. ;
Pince à sertir ;
Pince à emboîture ;
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Pince PER à glissement ;
Niveau à bulle pour vérifier l'horizontalité et la verticalité ;
Double mètre pliant ;
Crayon à papier gras pour marquer l’endroit des trous à percer ;
Pistolet pour mastic de silicone servant à étanchéifier les jointures ;
Ruban de téflon pour étanchéifier les installations filetées ;
Filière électrique ;
Burineur, perceuse sans fil ;
Meuleuse sans fil ;
Scie sauteuse sans fil ;
Scie circulaire sans fil ;
Rainureuse ; 
Visseuse.

Ventilation :

Maçonnerie pour réparation de souche ;
Chemisage intérieur de conduit méthode «  SCHAEDELE  » ;
Cannes de ramonages avec hérisson circulaire, rectangulaire et carré ;
Hérisson nylon et acier et Flexonet 30 mètres ;
Dépoussiéreur automatique avec mise en rotation de la tête (800 t/min) ;
Débistreuse avec masselotte et griffe.

Electricité : 

Tournevis isolés ;
Pince coupante isolée ;
Marteau ;
Crayon de maçon ;
Scie cloche ;
Pince placo ;
Pince multiprise ;
Couteau à enduire.

Plomberie sanitaire :

Outils de serrage et de vissage (Pince multiprise, clé à molette, etc.) ;
Outils de coupe (Scie à métaux, coupe tube, etc.) ;
Outils à sertir (Pince à sertir, pince PER, etc.) ;
Outils pour déboucher (Furet, ventouse, etc.) ;
Outils à étanchéifier (Ruban de téflon, joint en caoutchouc, etc.).

Equipements de protection et de nettoyage
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Outils de contrôle et de mesure

Analyseur de combustion ;
Détecteur de gaz ;
Multimètre, pince ampèremétrique, contrôleur
d’isolement ;
Thermomètre électronique ;
Manomètre gaz et eau ;
Débitmètre et anémomètre ;
Déprimomètre et tests colorimétriques Th, Ph.

3.5.3 Équipements de manutention et de levage 

Équipements de manutention à demeure sur site 

Echelles et escabeaux ;
Chèvres et palans ;
Signalisation de sécurité ;
Nacelle existante sur site (si inclus au contrat).

Équipements de manutention et de levage disponibles sur site

Équipements de manutention et de levage hors site

Conformément aux règles de sécurité en vigueur au sein du groupe Idex, le Technicien peut faire
appel à du matériel de travail en hauteur aussi souvent que nécessaire (lorsqu’ils ne sont pas
disponibles sur site) de façon à ce que le poste de travail soit adapté et sécurisé.



Capacités techniques et professionnelles   ●  Moyens matériels

Rénovation du bâtiment D de l’ENTPE  -  Vaulx-en-Velin
94

Dans tous les cas, Idex procède à la mise en place de signalisation de sécurité balisant et
sécurisant la zone de travail en hauteur vis-à-vis des autres intervenants sur le site. La
conduite de nacelles nécessite une habilitation spécifique dont disposent tous les Techniciens 
intervenant sur des équipements situés en hauteur.

3.5.4 Véhicules d’intervention

Les Techniciens bénéficient de l’usage de véhicules de type utilitaire Berlingo, Jumpy ou Jumper
et sont marqués « Idex ».

Ces véhicules sont géolocalisés. En cas de besoin, le Technicien qui intervient est désigné en
fonction de la nature et du lieu de l’intervention.

Ce mode de fonctionnement permet d’améliorer la réactivité et la proximité pour le dépannage.

3.5.5 Moyens de communication et outils informatiques

Moyens de communication

Afin de procéder aux opérations de maintenance, les Techniciens sont équipés de smartphone
connecté à la GMAO du groupe Idex et de tablette lors de la prise en charge des installations. 
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Applications métiers et clients

L’équipe de maintenance dispose de l’ensemble des outils du
groupe Idex : 

Oxigen (GMAO) : logiciel de gestion de la maintenance et
des interventions ;
Portail Client et l’application web “Idex &
vous” : plateforme dédiée aux clients (contrat, demandes,
etc.) ;
EnergX : plateforme de pilotage de la performance
énergétique ;
Ma Sécurité : informations sécurité, déclaration de
situation dangereuse et visite préventive de sécurité ;
Et bien d’autres encore.

3.5.6 Gestion des stocks

Pour accomplir leur mission en toutes circonstances : opérations de maintenance courantes,
petites ou grosses réparations, mesures conservatoires, etc., les Techniciens disposent d’une
réserve de matériel constituée par un stock dans leur véhicule, en agence et chez les fournisseurs
partenaires d’Idex. 

Stock mis à disposition du Technicien dans son véhicule

Des équipements d’appoint permettant au Technicien Idex de dépanner dans les meilleurs délais
les installations et de déployer des solutions alternatives provisoires dans la journée : 

Poste à souder portatif ;
Touret à meuler ;
Perceuse rotative ;
Outillage de mécanicien ;
Clés à griffes, à chaîne, cisailles, scies diverses, etc. ;
Clé dynamométrique ;
Extracteur de roulements, chasse goupilles, etc. ;
Outillage de frigoriste (détecteur de fuites électronique, manomètres à échelle variable, etc.)
;
Groupe de transfert ;
Baladeuses, enrouleur, projecteurs, protections différentielles ;
Consommables et fournitures d’exploitation ;
Chiffons, pinceaux, savons, balais, serpillières, huiles, graisse, paraffine, pâte à roder, joints,
presse étoupe ;
Produits de graissage spécifiques ;
Décapants, dégrippants, dégraissant, silicones, agents protecteurs, white spirit, solvants,
pétrole, produits de nettoyage des sols, pour machinerie et appareillages ;
Lubrifiants ;
Filasses, téflon, rubans adhésifs, garnitures d’étanchéité (tresses), etc. ;
Peinture, sous-couche, antirouille, solvants, récipients (reprises) ;
Baguettes de soudure, brasure, filasses, joints de toutes natures, garniture des presse-joints
de plomberie torique, circlips, visserie, boulonnerie courante ;
Isolations et calorifuges ;
Fréon, azote, oxygène, acétylène, air comprimé et autres fluides spéciaux (appoints) ;
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Fusibles, relais thermiques, bobines, télérupteurs, connectique, boutons poussoirs de
tableaux, voyants de signalisation ;
Filtres, courroies ;
Lampes pour les armoires électriques, voyants, ampoules et toutes les sources d’éclairage
dans les locaux à la charge du groupe Idex ;
Accessoires de contrôle et de sécurité ;
Manomètres, thermomètres, thermostat, aquastat, soupapes ;
Tous produits additionnels de traitement d’eau des circuits de chauffage, ECS, sels, antigel,
produits filmogènes.

Stock disponible en agence 

Sont à la disposition des Techniciens les équipements suivants :

Ainsi que tout élément indispensable à des contrôles nécessaires ou rendus obligatoires par les
normes et le règlement en vigueur ou à venir.

Tous ces équipements, estampillés des normes en vigueur, possèdent une fiche de vie attestant
de la vérification régulière de leur étalonnage. En outre, ils répondent à la norme ISO 9000 et
pourront vous être présentés à tout moment, sur demande de vos services. 

Approvisionnement en pièces de rechange

Les partenaires référencés d’Idex sont capables de lui garantir un approvisionnement en
équipements de secours ou d’appoint sous un délai en majorité réduit à la journée (équipements
mobiles de production de chauffage, d’eau chaude sanitaire, etc.). 
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Pour les fournitures courantes, les Techniciens s’approvisionnent via la plateforme interne de
référencement « Oxalys ». Grâce aux accords passés avec les fournisseurs, les délais
d’approvisionnement sont toujours compatibles avec les besoins du site, avec des coûts maîtrisés.

Cette base achat « Oxalys » accessible via l’extranet du groupe Idex est consultable aussi bien en
agence que sur site.

L’intégralité des produits, matériels, services est mise à jour dans l’outil, générant ainsi un catalogue
complet. Le système permet de connaître à l’instant donné, le coût, l’état des stocks et les délais
d’approvisionnement nécessaires.

Ainsi, les Techniciens peuvent compter sur une procédure d’approvisionnement efficace, pour
mener leurs opérations de conduite et de maintenance dans les règles de l’art et en toute
sécurité. 

Proximité des principaux fournisseurs

Le groupe Idex passe des accords avec les principaux fournisseurs du marché. Le groupe Idex fait
bénéficier à ses Clients de l’ensemble des accords-cadres passés par le groupe Idex et des
conditions de délai de livraison négociées.

Cette proximité permet d’optimiser la gestion de notre stock, concourt à garantir le respect des
délais et à répondre aux situations d’urgence.

Enfin, ses sous-traitants disposent aussi de stocks complémentaires de pièces courantes
disponibles dans leurs dépôts. Le groupe Idex bénéficie ainsi de leur logistique.

Notre objectif est de vous garantir la constante tenue d’un stock de pièces et consommables
en quantité suffisante pour pallier aux différents besoins du site.
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Afin de centraliser, de comptabiliser et d’optimiser tous les appels pour dépannage en dehors
des heures de présence des techniciens Idex sur site, les demandes d’intervention doivent être
adressées à notre centre de traitement des appels AFLUDIA ou sur application du portail du groupe
Idex.

Les périodes d’activation de l’astreinte du groupe Idex sont les suivantes :

En dehors de l’amplitude horaire couverte par ses équipes, le groupe Idex met en place une
astreinte dédiée à l’établissement pour répondre aux besoins d’intervention. 

Notre partenaire AFLUDIA réceptionne les demandes et dispatche les interventions par métier,
plombier, chauffage et par secteur géographique.

Ainsi, Idex peut :

disposer d’un interlocuteur pour toute demande quel que soit le moment ;
décider, et éviter ainsi, toute perturbation du fonctionnement des sites et toute affection de
vos activités ;
garantir la traçabilité de l’ensemble des demandes et interventions.
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Pour une complète traçabilité, chaque demande d’intervention fait l’objet d’un compte rendu des
actions effectuées.

AFLUDIA assure le pilotage et le suivi des opérations à distance. La plateforme garantit au quotidien la maîtrise
optimale du bon fonctionnement technique et énergétique des installations.

En cas de demande d’intervention ou de réception d’un défaut par la téléalarme, le technicien
de surveillance au poste central prend contact directement le personnel d’astreinte,
géographiquement situé autour des sites concernés, qui est équipé d’un véhicule de service, de
l’outillage de première intervention et d’un téléphone portable.

Après dépannage, le personnel d’astreinte rend compte de son intervention au technicien de
surveillance situé au PC. Tous les matins, le poste de télésurveillance transmet au responsable
de secteur la liste des demandes d’intervention.

En complément, le groupe Idex a développé un portail client permettant d’émettre et de consulter
les demandes d’intervention du patrimoine tous les jours et à tout moment de la journée. Une
application mobile est également disponible afin de créer une demande ou de la suivre via un
Smartphone. 
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